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ASSEMBLÉE KfATIOMTAW. 

■ (/Assemblée a continué et terminé aujourd'hui la dis-

.ussion du budget du ministère de l'intérieur. La plupart 

des'réductions proposées par la Commission sur les der-

niers chapitres ont été successivement rejetées, et c'était 

iustice ; car sous ce rapport, il faut le reconnaître, la 
Commission n'avait pas été heureusement inspirée. 

Il s'agissait d'abord d'une réduction de 207,000 fr. sur 

les fonds affectés aux secours éventuels destinés aux 

personnes indigentes : que veut donc la Commission? 

Déjà sur ses instances, l'Assemblée, en faisant subir au 

budget des travaux publics une diminution considérable, 

a exposé un grand nombre d'ouvriers à se trouver 

sans ouvrage dans un délai plus ou moins éloigné. 

Faut-il maintenant que les caisses de secours du mi-

nistère de l'intérieur soient réduites à se fermer, a-

lors cependant que, plus que jamais, il faudrait les ou-

vrir ? Faut-il que tant de pauvres honteux, naguères se-

courus, comme le faisait remarquer M. le ministre de 

l'intérieur, sur les fonds de la liste civile, et éloignés des 

bureaux de bienfaisance par un sentiment de pudeur 

respectable même dans son exagération, se voient amenés 

à la triste nécessité de mendier leur pain? Est-ce bien, 

enfin, en 1849, alors que la Constitution a prononcé 

l'assistance par le travail ou par l'aumône, que l'on vou-

drait, pour donner au budget une vaine apparence d'éco-

nomie, retrancher à la fois sur l'aumône et sur le travail? 

L'Assemblée a refusé de s'associer aux idées étroites de 

la Commission, et, après quelques paroles bien senties 

de M. Léon Faucher, elle a repoussé la demande de 

réduction. 

Les crédits indiqués aux chapitres 26 et 27, sous le titre 

de secours aux réfugiés en France et aux condamnés politi-

ques, ont été également maintenus dans leur entier, malgré 

le taux assez élevé auquel ils ont été portés.,L'honorable 

M. Desmolles a, il est vrai, fait observer qu'il pouvait 

paraître étrange d'affecter aux condamnés politiques une 

somme de 500,000 fr., lorsque le crédit relatif aux se-

cours généraux pour les hospices n'était porté qu'à 

oÛ0,000 fr.; et il s'est demandé si, quand on montre 

tant de parcimonie envers toutes les misères publiques, 

voter un crédit de cette importance pour les condamnés 

politiques, ce n'était pas, en quelque sorte, engager les 

malheureux à commettre des délits politiques pour s'as-

surer ainsi des secours. Mais ces observations n'ont eu 

aucun succès, et, cette fois du moins, l'extrême gauche, 

accordant aux condamnés politiques ce qu'elle avait cru 

devoir refuser à ceux qui mnt tout simp'ement des pau-

vres, est vernie en aide à M. le ministre de l'intérieur. 

Ces frais d'abonnetnens laissés à la disposition des 

préfets pour dépenses matérielles de bureau, et spéciale-

ment, pour dépenses d'impressions, avaient été égale-

ment réduits par la Commission dans une proportion as-

sez considérable. En cela, la Commission ne paraissait 

pas s'être rendu un compte parfaitement exact des obli-

gations que l'abonnement met à la charge des préfets. 

Sans douté, il peut arriver que dans certaines années 

1 abonnement constitue pour le préfet une augmentation 

de traitement, mais il arrive parfois aussi, et l'année 1848 

en aura fourni la preuve pour certaines préfectures, que 

la somme allouée se trouve inférieure à la dépense réelle, 

diminuer encore cet abonnement, lorsque le traitement 
(>es préfets a déjà été notablement amoindri, c'eût été 
b e

^Poser à faire des préfectures le patrimoine presque 

exclusif des citoyens riches; ce qui serait peu conforme 

^ principe démocratique. M. Paulin Gillon émettait une 
autre idée, c'était de rayer du budget de l'Etat et de faire 

prélever sur les fonds départementaux l'abonnement des 

préfets ; mais M. Flocon a eu raison de dire que mettre 
ne partie du traitement de ces hauts fonctionnaires à la 

^néréides conseils généraux, ce serait dénaturer leurca-

■ Ç ère et les faire descendre du rang d'agens directs de 

'■wmunstration centrale à celui de maires de départe-
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l'Assemblée pouvait-elle avoir de revenir aujourd'hui sur ' 

sa précédente décision? C<;ltc décision, d'ailleurs, était 

sage, et MM. .Iules Favre et Dufaure n'ont pas eu de pei-

ne à démonter qu'au moment où, en vertu de la Consti-

tution, on allait organiser et développer l'assistance du-

blique, il serait imprudent d'enlever au Gouvernement 

les moyens d'en surveiller l'application. La Commission, 

dans son rapport, signale l'inspection des élablissemens 

de bienfaisance comme •< une des créations les moins 

heureuses qu'ait produites le système exagéré de la centra-

lisation administrative. » Ilest'ccpendant impossible d'ad-

mettre que le budget des pauvres, budget s'élevant à 115 

millions environ par année, doive échapper complètement 

à la surveillance tutélaire de l'Etat. Dira-t-on que jus-

qu'ici l'inspection n'a pas amené tous les résultats qu'on 

devait en attendre, et que bien des abus sont restés sans 

réforme ? Cela est possible, et cependant M. Dufaure, qui 

sait être juste avec tout le monde et qui n'a pas, comme 

tant d'autres, la ridicule prétention de faire dater de son 

entrée au ministère toutes les améliorations auxquelles il 

a pu concourir, est venu relever les administrations pré-

cédentes des reproches exagérés dirigés contre elles à cet 

égard. En tout cas, ce n'est pas l'inspection elle-même, 

mais bien la manière dont elle s'est faite, qu'il faudrait en 

accuser, et, en présence de l'intérêt considérable qui 

s'attache au maintien de ce service, tant en ce qui con-

cerne les maisons centrales qu'à l'égard des établisse-

mens de bienfaisance, il est prudent au moins d'attendre 

les résultats du nouveau système d'organisation mis en 

vigueur par M. Dufaure. C'est ce que l'Assemblée a com-

pris : aussi tout le crédit applicable aux inspections a-t-il 

été rétabli. 

L'ensemble du budget a, ensuite, été adopté à l'una-i-

mité moins trois voix. 

Au commencement de la séance, l'Assemblée a procédé 

à la nomination de six vice-présidens. MM. de Lamor'-

cière, Coudchaux, Havin, Billault, Grevy et Corbon ont 

été réélus. MM. Emile Péan et Degeorge ont été mainte-

nus dans les fonctions de secrétaires. 

Demain commencera la discussion du budget de l'in-

struction publique. La nomination des membres du Con-

seil d'Etat aura lieu samedi. L'Assemblée a décidé qu'elle 

ne tiendrait pas séance vendredi. 

■eum.Ce n'est pas, en <H'e», sur la reliquat sen'enient que 
porte la titre ; c'est sur la totalité même de la créance origi-
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Ainsi jugé au rapport de M. le conseiller Bernard (de Hen-

nés), et sur les conclusions conformes de M. l'avocat-général 
Montigny. — Plaidant, M c Rigaud (rejet du pourvoi du sieur 
Launay)" 

ACTE DE LIQUIDATION. —ÉNONCIATION DE DETTE. —RENSEIGNEMENT. 

QUITTANCE. — DROITS D'ENKEGISTREMENT. 

Lorsque, dans un acte de liquidation et partage, un notaire 
a énoncé sur des renseignemens fournis, qu'un des héritiers 
présens était, débiteur de la succession d'une somme que ce 
débiteur présent a acquittée» l'instant même, il y a lieu, 
par l'administration de l'enregistrement, de percevoir, en 
même temps, le droit de titre ou d'obligation et celui de 
quittance. En effet, d'une part, la simple énonciation de-
vient titre constitutif de la dette par la présence du débiteur-
et par son aveu, et d'un autre côté, la quittance qui lui en 
est fournie forme en sa faveur un titre libératoire distinct de 
l'obligation prééxislante. Conséquemment, les deux droits 
ont dû être exigés. 

Ainsi jugé au rapport de M. le conseiller Bernard (de Ren-
nes), sur les conclusions conformes de M. l'avocat-général 
Montigny ; plaidant, M" Rigaud (Rejet du pourvoi du sieur 
Dautrive contre l'administration de l'enregistrement). 
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COUR DE CASSATION (ch. des requêtes). 

Présidence de M. Lasagni. 

Bulletin du 4 avril. 

CONSERVATEUR DES HYPOTHÈQUES. — INSCRIPTIONS RENOUVELÉES. 

— CERTIFICAT. 

Le conservateur des" hypothèques n'est pas obligé de déli-
vrer le certificat de toutes les inscriptions successivement 
prises en renouvellement de la première. Les mots inscrip-
t ons subs istantes ou existantes employés dans les art. 2196 
du Code civil et 752 du Code de procédure, signifient : Les ins-
criptions qui ont leur effet actuellement. Ainsi la dernière in-
scription p-iseen renouvellement de la première est la seule 
dont il importe aux tiers d'avoir connaissance, et qui doit 
être mentionnée dans le certificat du conservateur. Ce fonc-
tionnaire n'a donc pas le droit, sous le prétexte que sa res-
ponsabilité y est engagée, de comprendre dans son certificat 
non-seulement l'inscription originaire, niais encore toutes 
celles qui, avant l'expiration de disque période décennale, 
l'ont successivement renouvelée. Par conséquent, il n'est pas 
fondé à exiger autant dedroiis qu'il y a eu d'inscriptions re-
nouvelantes. 

Ainsi jugé au rapport de M. le conseiller Silvestre, et sur 
les conclusions conformes du M. l'avocat-général Montigny. 
— Plaidai!., M e Chevalier. (Rejet du pourvoi du sieur Am-
bert contre un arrêt de la Cour d'appel de Rouen.) 

ACTION EN BORNAGE. — ABSENCE DE CONTIGUÏTÉ, — FIN DE NON-

^ RECEVOIR. 

Il ne peut y avoir lieu à t'action en bornage qu'à l'égard 
de deux héritages qui s: touchent. Si donc, il n'y a pas con-
tiguïté et que les deux héritages soi-, nt séparés par un che 
min communal et reconnu comme limite du terrain du de-
mandeur en bornage, par l'auteur même de celui- et dans un 
acte antérieur, lVction en bornage doit être déclarée non-re-
cevab'e. 

Ainsi jugéau rapport de M. le conseiller Mesnard et sur les 
conclusions conformes de M. l'avocat-général Montigny; plai-
dant, M* Ripault (Rejet du pourvoi du sieur Jobart-Rumes-
nil contre un arrêt de la Cour d'appel de Dijon, du 15 jan-
vier 1848). 

NOTAIRE. — MÉMOIRE DE I RAIS. — DEMANDE EN PAIEMENT AVANT 

LA TAXE., 

Un notaire ou ses héritiers peuvent-ils porter de piano de-
vant le Tribunal civil une demande ui paiement d'Un mé-
moire de frais avant que ces frais aient été préalablement 
taxés par le président du Tribunal î 

Le Tribunal civil de Thiers avait déclaré, quant à présent, 
non-recevable une demande de celte nature par le motif 
qj'aux ternies de l'art. 173 du tarif des frais et dépens le de-
mandeur aurait dù commencer par faire régler son mémoire 
par le président. 

M. l'avocat-général, d'accord en cela avec le pourvoi, a 
pensé que la fin de non-recevoir opposée par le jugement 
n'existait point dans l'article précité, et que la demande avait 
pu être formée, sauf règlement ultérieur par le président au-
quel, en effet, il in avait été référé. 

La loi, suivant M. l'avocat-général, ne proscrit pas, à pei-
ne de nullité ou de fin de non-recevoir, que la taxe sera re-
quise avant la demande, et dès- lors il croit que les Tribu-
naux ne peuvent pas être plus exigeans quo la loi elle-
même. 

1 a, en conséquence, conclu à l'admission du pourvoi. 
La Cour, conformément à ces conclusions, a renvoyé la 

question devant la chambre civile pour y subir l'épreuve 
d'un débat contradictoire. 

M. ae Caujal, rapporteur; M. Montigny, avocat-général; 
M" Avisse, avocat. 
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ACTE DIS LIQUIDATION. — ÉNONCIATION D UNE OBLIGATION SOCS 

Sl'.ING-PllIVÉ. — DHOITS D'ENItLGÏ^TltEMENT. 

L'acte de liquidation dans lequel un acte sous seing-privé 
est mentionné comme, eoustilulif d'une dette contractée pur 
l'un «li s héritiers envers la succession, et quo cette énoncia-
tion d'acte est faite en prcsenca de l'héritier débiteur, il y a 
heu de oeroevoir le lroil d'obligation, et ce droit est dû sur 
l'intégralité do la créance, alors même qu'elle aurait été ré-
duite, par suite de paiemens successifs, à une somme i»fé 

COUR D'ASSISES DE LA LOIRE-INFÉRIEURE. 

(Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaux.) 

Présidence de M. Tiengou de Tréfériou, conseiller à 

la Cour d'appel de Rennes. 

Audience du 10 mars. 

BARATERIE DE PATRON. — COMPLICITÉ DE L'ARMATEUR. — 

PERTE TOTALE PU TROIS-MATS la Diane ET DE SA CAR-

GAISON. 

L'affaire qui doit occuper la Cour est des plus graves 

par l'importance des inléiêts qui s'y rattachent, et parla 

nature des faits imputés aux accusés. Le capitaine Heur-

tevent, commandant le trois-mâts la Diane, et le capi-

taine Audibert, qui lui servait de second, sont accusés 

d'avoir volontairement échoué ce navire sur les roches 

de corail qui entourent l're Rodrigue dans les parages 

de la Réunion, et, d'après l'accusation, ce crime, qui en-

traîne une peine afflictive et infamante, aurait été concer-

té, dès avant le départ du navire, avec l'armateur, M. 

Desrieux, pour réaliser le bénéiiee d'assurances considé-

rabiei. Déjà, à ia précédente session des assises, les trois 

accusés oat comparu devant la Cour, mais à cette époque 

les témoins assignés par le ministère public é:aient pres-

que tous en cours de voyage, et malgré la vive insistance 

des accusés et de leurs défenseurs, 1 affaire fut renvoyée 

à la présente session. 

M' Crémieux, du barreau de Paris, est chargé de dé-

fendre l'armateur. 

l es deux capitaines Heurtevent el Audibert ont pour 

défenseurs MM" Colombel et Lecadre, du barreau de 

Nantes. 

M" Frémery, du barreau de Paris, est chargé de sou-

tenir les intérêts des Compagnies d'assurances, qui 

prennent part aux débats comme parties civiles. 

M. Voyer, procureur de la République, occupe le siège 

du ministère public. 

Pendant le tirage du jury, un incident assez singulier 

fait trêve, pour un instant, aux graves préoccupations 

qu'inspirent les débats qui vont s'ouvrir. A l'appel de 

s n nom, un juré s'avance au pied de la Cour; il expose 

qu'il est gravement indisposé; que déjà il vient d'être juré 

clans l'affaire précédente, et que, craignant de ne pouvoir 

subir la fatigue de nouveaux débats, il demande à être 

excusé. 

M. le président : Vous êtes médecin, monsieur ? 

Le juré : Oui, monsieur le présideut. 

M. le président : Veuillez faire connaître à la Cour les 

symptômes et les effets de l'indisposition que vous avez. 
(Hilarité.) 

Le juré, avec un embarras marqué qui redouble l'hila-

rité générale : Je désire que l'un de mes confrères ré-
ponde à cette question. 

M. le président : Le jury compte plusieurs médecins 

parmi ses membres. Monsieur le docteur Comprie, veuil-

lez vous approcher de votre collègue et dire à la Cour ce 

que vous pensez de son étal. 

M. Comprie monte sur l'estrade, échange quelques 

mots à voix basse avec le juré malade, paraît se disposer 

à lui tâter le pouls, puis il s'approche de la Cour, avec 

laquelle il s'entretient en termes si discrets, que, malgré 

toute notre attention et le silence de curiosité qui règne 

dans la salle, il nous est impossible de saisir une seule de 

ses paroles. 

M. le procureur de la République s'en rapporte à la 

justice, et la Cour rend un arrêt par lequel le juré est ex-

cusé, mais seulement pour la présente affaire. 

La retraite précipitée du juré ainsi excusé excite de 

nouveaux rires dans l'auditoire. 

Le premier accusé déclare s'appeler François Heurle-

vent, âgé de 36 ans, capitaine au long cours, demeurant 
à Dinati. 

Le second s'appelle Jules Quantin-Audibcrt, est âgé Je 
43 an-:, capitaine au long cours, demeurant au Havre. 

Le troisième, Marie-Joseph Guy-Desrieux, est âgé de 

32 ans, négociant, né à l'île de la Réunion, et habite 
Paris. • ■ 

M. Ertaud, grenier en chef, donne lecture de l'acte 

d'accusation dont nous doutions ici le résume : 

Au mois d'avril 1817, Desrieux confia sou trois-mâts la 
Diane, du port du Havre, au capitaine Heurtevent, qui prit 
dans l'armement un intérêt de 20,000 fr., et choisit pour son 
second l'accusé Audibert, capitaine au long cours comme 
lui. 

L équipage était composé", en [dus,' de quinze hommes, 
maître, matelots, pilotinset mousse. 

Le 11 avril le navire quitta le Havre pour transporta- k 
New -York 170 pas-agers, puis pour sa rendre à Calcutta et y 
prendre, au nom de lu maison Rontenet de l'Ile, un charge-
ment composé en grande partie de graine de lin. 

A i i les armateurs Desrieux et Heurtevent n'étaient véri-
tablement iniéresstW dims l'opération, et nirpouvaiont légale-

ment et régulièrement «t couvrir par des assurances que 
pour la valeur du nay.ire, du prix d'onviion H 0,000 fr., et 
pour le fret d'à peu "près "<5,00'i M Cependant Desrieux fit 
d'. bord assurer la Diane pour 100.0QO fr. ( t son fret pour 
90.000 fr. à Paris, el pour "20,000 fr. an Havre, ce qui était 
déjà exagéré En outre, et bien qu'il n'eût, rien à son compte 
sur le navire, il lit assurer à Loedres 114,000 fr. sur bénéfi-
ces opérés, et 24,000 fr. au Hatre, puis 50,000 fr. à Marseille 
sur bonne arrivée ; de sorte que, pour un îiHva-e et un fret 
n'excédant pas une valeur de 175,00) fr., Desrieux réunit 
sous son nom des assurances s'éle.ant à 399,000 fr. 

Ce niaient pounantpas les seules qui por assentsur la 
Diane; et, si l'information n'a pas clairement démontré que 
la plupart des autres aient été prises par des tiers, dans l'in-
térêt des armateurs, elle a du moins fourni plus d'une pré-
somption à cet égard. 

La maison Ronteret de l'Ile, propriétaire du chargement de 
graine de lin, avait certainement ie droit de le faire assurer, 
et elle l'avait assuré eu effet pour une somme de 80,000 fr. ; 
mais, de plus, d'autres individus, qui n'étaient intéressés ni 
dans l'armement ni dans le chargement, ni dans le fret do 
la Diane, n'en avaient pas moins fait assurer la bonne arri-
vée du trois mâts pour diverses sommes à Londres, à Ham-
bourg, à Rotteidam, à Anvers et à Nantes. 

Bref, le total des assurances sur le navire la Dia,ne mon-
tait à 083,000 francs. 

Une aussi grande masse d'assurances réparties sur diffé-
rentes places et à l'étranger ne pouvait manquer d'inspirer 
de la défiance ; aussi, dès le mois de janvier et de février 
1848, bien avant que l'on pût connaître le sinistre qui était 
arrivé dans l'Inde le 15 décembre précédent, on disait publi-
(pieeni nt à la B mrse de Nantes que la Diane était destinée à 
se perdre, qu'elle n'arriverait pas au désarmement et qu'elle 
périrait sur l'île Rodrigue; ce qui s'explique par la facilité 
qu'offre cette île pour atteindre a un pareil résaltat sans dan-
ger pour l'équipage. 

En février 1848, Desrieux se trouvait à Nantes ; il eut con-
naissance de ces rumeurs, et on alla môme jusqu'à l'interro-
ger sur le point de savoir pourquoi il s'était chargé d'une 
aussi grande quantité do primes d'assurances; il répondit : 
« C'est qu'une somnambule m'a prédit que mon navire sa 
perdrait. » 

La Diane, après avoir pris à Calcutta de la graine de lin, 
du chanvre et quelques autres marchandées, partit le H no-
vembre 1847 pour revenir en France. Après avoir passé la li-
gne, elle essuya, le 9 décembre, un coup de vent par suite 
duquel une partie des vivres fut avariée, et l'on se décida k 
relâcher à l'île de ia Réunion. Le 15 décembre au sair, de 
quatre à six heures, on aperçut l'île Rodrigue; le temps 
était beau, et le vent, soufflant d >3 l'île, tendait à éloigner de 
la terre, au lieu d'en rapprocher. Tous les capitaines qui ont 
fréquenté les mers de l'Inde savent que l'île Rodrigue est en-
tourée de bancs qui quadruplent sa largeur, forment desres-
cifs et rendent ses approches très dangereuses. Heurtevent a 
fait plusieurs voyages dans l'Inde, et trois fois au moins il 
était passé en vue dé l'île Rodrigue; mieux que tout autre 
donc il devait connaître les dangers de la position et pren-
dre des précaution, que la nuit allait rendre plus nécessaires 
encore. Il devait faire le ïjuart de huit heures à minuit ; mais 
cette garantie manqua bientôt à l'équipage, car vers neuf heu-
res il se fit remplacer par son second. Ce fut, dit-il, parce 
qu'il souffrait d'un flux de sang chronique ; mais il est cons-
taté par plusieurs hommes du bord qu'il ne s'était aucune-
ment plaint de ce mal, et qu'il venait de dîner et de prendre, 
comme à l'ordinaire, son esté avec de Teau-de-vie. Vers dix 
heures, des gens de l'équipage prévinrent le second qu'ils 
voyaient en avant du navire une espèce d'îlot. Audibert fit 
prendre alors une direction nouvelle, et l'on commença â 
s'éloigner de l'île. En ce moment le capitaine Heurteveni; 
monta sur lepoiu, puis retourna dans sa chambre en disant 
au second de reprendre sa première rou.e, dès qu'il aurait as-
sez couru pour éviter le danger. 

Audibert marcha ainsi pendant une demi-heure, si on l'en 
croit; pendant dix minutes, quinze minutes au plus, d'après 
la plupart des marins faisant le même quart que lui. Mais 
évidemment ni l'un ni l'autre de ces deux espaces de temps 
n'était assez long en présence de l'écueil qu'il fallait éviter : 
aussi à peine Audibert avait-il fait leprendre la première 
route que le navire se trouva dans des brisans et s'arrêta sur 
un banc de corail. Le capitaine ordonna de jeter l'ancre à la 
mer, et presque aussitôt d'y mettre les embarcations, afin de 
sauver l'équipage ; puis, lorsqu'il n'y eut plus personne à 
bord, il y retourna, y resta seul assez longtemps, et le na-
vire, qui n'avait d'abord que 50 centimètres d eau dans la 
cale, ne tarda pas à se remplir et à couler jusqu'au pont; 
c'est à peine si l'on put sauver quelques vivres et quelques 
agrès : la coque et la cargaison furent complètement per-
dues. 

Frappée d s particularités de ce naufrage, la majeure partie 
de l'équipage a non- seulement refusé de signer !e rapport du 
capitaine, mais dans une enquête faite à l iTe Rodrigue et à 
Saint-Denis a positivement accusé le capitaine et le second, 
d'avoir fait volontairement périr la Diane. L'un des matelots 
a émis l'opinion que, même après avoir touché sur le banc de 
corail, le navire pouvait être renfloué ; qu'en (Ifet, il n'avait 
touché que parle iôié, qu'il aurait certainement dérivé et 
se serait sauvé de lui même, si l'on n'avait pris la précau-
tion de le lixer sur le relief au moyeu d'une ancre. Il est vrai 
que celte opinion n'a pas été partagée par tous les hommes" 
ue l'équipage ; mais ce qui la rend plus que vraisemblable, 
c'est que le vent venait de terre, que la marée montait en-
core, et que le gouvernail ne s'est brisé qu'après que l'on s 

mouillé. 
11 est à remarquer, en outre, que le capitaine et le second, 

contrairement aux règles de la mer, n'ont pas consulté l'é-
quipage sur les manœuvres auxquelles il convenait de recou-
rir en un pareil danger, bien qu'antérieurement ils l'eussent 
consulté à l'occasion d'une simple relâche ; qu'ils n'ont pas 
cherché à soulager le navire en le, débarrassant de tout ou 
partie de sa cargaisen; qu'ils n'ont rien tenté pour l'arracher 
du banc de corail, et que leurs seuls ernpressemens semblent 
aviir eu pour but de consommer sans remède le nau-
frage. ' 

L'acte d'accusation énumère ensuite diverses circonstan-
ces sesondaires qui tendraient à incriminer la conduite du 
capitaine et du second, et quelques propos accusateurs échap-
pés, dans le premier moment, a des liomm s de l'éq jipage, 
et qu'ils ont ensuite modifiés ou même désavoués. 

Eu conséquence, les capitaines Heurtevent et Audibert sont 
accusés d'avoir fuit volontairement périr le navire la Diane; 
en tout cas Heurt ivent et Desrieux sont accusés da s'être ren-
dus complices de ce crime, soit en v provoquant par des 
dons et promesses, soit en donnant des intruct ons pour le 
commettre. 

M 0 Rrindejonc, avoué, demande, au nom des compa-

gnies d'assurances, qu'il lui soit décerné acte qu'il inter-

vient pour elles et qu'elles entendent se porter partie ci-

vile aux débats. 

M. le procureur do la République, dans un exposé 

clair et succinct, appelle l'attention de MM. les jurés sur 
les principaux faits de la cause; après quoi il demande 

qu'il soit fait évocation do la liste des t Voins. Mais C«UG 

liste donne lien & une vive discussion,, 
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M" Colombel, avocat du capitaine Audibert : La liste noti-
fiée aux accusés, conformément à la loi, contient quarante 
noms, en tête desquels figurent vingt et un noms de témoins; 
puis viennent dix-neuf noms de personnes désignées comme 
experts. La défense déclare ne pouvoir pas admettre un sem -
blable, mode de procédure. Qui a donné mission it ces ex-
perts? Sur quoi doit porter leur exp rtise : il est évident 
que leur intervention aux débats constituerait une sorte de 
jury par anticipation. Les défenseurs demandent donc que ces 
dix-neuf noms soient provisoirement rayés de la liste, sauf 
nu président à ordonner que des experts seront entendus, si 
au cours des débats il juge qu'il y ait nécessité de les con-
sulter sur des points déterminés. 

M. le procureur de la République : Je m'étonne que, lors-
qu'avant tout chacun doit désirer ici de faire luire la vérité, 
la défense s'élève contre une mesure qui a pour objet sa ma-
nifestation. Je demande que les experis, qui sont des officiers 
et des ingénieurs de marine, soient maintenus sur la liste, 
assistent aux débats et soient questionnés sur tous les faits 
et sur tous les points dont l'interprétation pourrait fournir 
matière à difficulté. Je dépose des conclusions écrites tendan-

tes à ce que la Cour statue en ce sens. 
M" Frémery, avocat des parties civiles : Je viens appuyer 

les conclusionsdu ministère public. Ce débat soulève toutd'a-
bordune question de droit dont la solution ne saurait être 
douteuse. Puis il s'agit de savoir quelle mission sera donnée 
auxexperts.il est clair, sous ce rapport, qu'ils ne pourront 
être appelés à donner leurs idées sur la question intention-
nelle, parce que je reconnais que ce serait en quelque sorte 
les ériger en jurés, leur permettre d'empiéter sur les attri-
tions et les pouvoirs des véritables jurés. Mais il importe 
qu'ils assistent aux débats, qu'ils en suivent toutes les pha-
ses, et que toutes les fois qu'il se présentera quelques détails 
de science qui pourraient laisser des doutes dans l'esprit de 
Messieurs du jury, et même de Messieurs de la Cour, ils 
soient appelés, eux hommes pratiques, hommes de science, 
à éclairer ce qui sans leur secours pourrait demeurer ob-
scur dans les esprits. Au reste, je ne tiens pas à dix-neuf ex-
perts; j'admets qu'un moins grand nombre, que trois seule-
ment, puissent être jugés suffisans; mais je maintiens que 
leur présence est utile, est nécessaire, et qu'il doit être l'ait 
droit aux conclusions de la partie publique. 

M' Crémieux : Nous vivons dans un temps fertile en nou-
veautés ; mais, en matière criminelle, il ne faut pas innover ; 
nous avons une bonne loi criminelle, ne la gâtons pas par 

da mauvaises prétentions. 
Reprenant lesconclusiousdu ministère public, M« Crémieux 

s'attache à établir d'abord qu'elles font confusion continuelle 
entre les décisions que doit prendre la Cour par des arrêts, 
et celles que peut prendre le président, de son seul mouve-
ment, en vertu du pouvoir discrétionnaire que la loi lui a 
confié; il montre qu'une expertise ne peut être ordonnée par 
la Cour que sur des points connus et déterminés, et non pas 
sur des faits graves, non précités, sur des faits qui pourront 
naître des débats, mais qui ne peuvent être prévus à l'avan-
ce ; qu'en tout cas, si la loi ne permet pas que les témoins 
assistent aux débats, par la même raison, elle ne peut le per-
mettre pour des experts. 

M" Lecadre, avocat du capitaine Heurtevent, lit des conclu-
sions rédigées en ce sens, et qu'il dépose sur la barre de la 

Après des répliques vives et animées de W> bremery et 

Crémieux, la Cour se retire pour en délibérer; et, au bout 
de plus d'une heure, elle rend un arrêt par lequel, attendu 
que toutes choses doivent être égales entre la défense et l'sc 
cusation ; que la défense n'a pas pu et n'a pas dû appeler des 
experts; que, d'ailleurs, la Cour ne peut, par arrêt, ordonner 
des expertises que sur des points précis et déterminés; elle 
ordonne que le nom de vingt-un témoins sera seulement évo-
qué sur la liste, sans qu'il soit tenu compte des dix-neuf 
noms mis à la suite; sauf au pouvoir discrétionnaire à pren-
dre, au cours des débats, toutes mesures utiles à'ia manifes-

tation de la vérité. 

Il est six heures et demie du soir ; l'audience est levée 

et renvoyée au lendemain. 

Audience du 11 mars. 

Les détails révélés à l'audience d'hier par la lecture de 

l'acte d'accusation et par les formalités préliminaires on t 

fait paraître d'une manière plus saillante encore la gra-

vité de cette affaire; ce ne sont plus seulement des som-

mes considérables qui se trouvent comme une sorte d'en-

jeu engagé dans un débat solennel ; des intérêts d'une 

plus haute portée, l'honneur et même l'existence de trois 

hommes dépendent de la solution à intervenir. La loi 

spéciale du 10 avril 1825, qui a pour objet la sûreté de 

la navigation et du commerce maritime, consacre son 

titre II au crime de baraterie, et dispose, article 2, que le 

capitaine, maître, patron ou pilote, charge de la conduite 

d'un bâtiment de concurrence, qui volontairement et dans 

une intention frauduleuse l'aura l'ait périr par des moyens 

quelconques, sera puni de la peine de mort. 

A neuf heures et demie, la Cour entre en séance. 

M' Frémery, avocat des assureurs, parties civiles : Avant 
que les témoins soient appelés, j'ai à présenter à la Cour une 
demande qui fait l'objet de conclusions que je dépose sur sa 
barre. J'ai écouté avec la plus scrupuleuse et la plus respec-
tueuse attention l'arrêt que la Cour a rendu hier sur les con-
clusions du ministère plublic, auxquelles je m'étais associé; 
à mon sens, cet arrêt ne veut pas dire, comme on pourrait 
s'efforcer de le faire croire, que la Cour a repoussé toute de-
mande d'expertise; il consacre seulement ce principe qu'à la 
Cour, et non pas à l'accusation ou à la défense, appartient ie 
droit de choisir des experts, d'en déterminer le nombre, com-
me aussi de déterminer leur mission. Eh bien ! je demande 
que la Cour, par le motif qu'il est dit ici, démontre que plu-
sieurs points du débat auront besoin d'être éclairés par les 
lumières d'hommes spéciaux, comme des experts, un ou trois, 
ou un plus grand nombre, si elle le juge nécessaire, lesquels 
procéderont ainsi qu'il leur aura été ordonné. 

M° Crémieux : Je ne m'attendais pas à cette nouvelle levée 
de boucliers. Il y a dans cette affaire, de la part des parties 
civiles, une incroyable monomanie d'expertise. Hier, on de-
mandait six, neuf experts; la Cour a répondu que c'était là 
un luxe inutile. Aujourd'hui, on est plus modeste; on veut 
bien en sacrifier seize, mais on espère que trois au moins 
pourront surnager dans ce naufrage. Qu'est-ce donc qu'une 
expertise ? C'est l'examen et l'appréciation d'un fait conlesté. 
Jusqu'à présent, il n'y a pas encore eu un seul fait en contes-
tation. Attendez que des difficultés surgissent, et, si elles sont 
insolubles aux lumières réunies de la Cour, du jury, des ac-
cusés et des avocats, alors je me joindrai à vous pour deman-
der que des experts soient commis, et je m'engage même à 
prendre l'initiative de la demande, s'il en est besoin. Mais 
jusque-là n'allons pas, par anticipation, invoquer une science 
qui, je l'espère, sera inutile; car, en affaires criminelles, j'ai 
appris, par expérience, à douter que ce soit le meilleur moyen 
d'éclairer le débat, el je me défie des hommes savans. 

M' Crémieux s'attache ensuite à démontrer que les conclu-
sions nouvelles ne sont que la reproduction, sous une autre 
forme, de celles que la Cour a déjà rejetées, et insiste pour 
qu'elle ne soutienne pas aujourd'hui ce qu'elle a proscrit 

hier. 
Le ministère public déclare s'en rapporter à justice, con-

vaincu que la Cour prendra, soit dès ici, soit plus tard, les 
mesures les plus efficaces pour faire apparaître la vérité 
dans tout son jour. 

M* Lecadre dépose des conclusions écrites pour repousser 
celles des parties civiles. 

Après délibéré, la Cour, se fondant sur ce que la nature 
de l'affaire donne lieu de penser qu'il sera utile que des hom-
mes versés dans la science nautique soient appelés à donner 
des explications sur les difficultés techniques que soulèverait 
le débat, ordonne que^erment préalablement prêté en qua-

lité d'experts, MM. Lelarge de C airvaux, capitaine de fré-
gate, Rourgeois, commandant du btteau à vapeur le Pélican, 

Bonus, professeur d'hydrographie à Nantes, assisteront 
aux déba's, pour repondre à toutes les questions qu'il serait 

utile de leur poser. 

M. le président ordonne que des gendarmes aillent im-

<diatement notifier aux experts l'arrêt qui vient d'être médiatement 

prononcé. 
La séance est suspendue. 

Quelque temps après, on vient annoncer que MM. Le-

largede Clairvaux et Rorius sont aux ordres de la justice, 

mais que M. Rourgeois, après la décision qui avait été 

rendue hier, est remonté à bord de son bâtiment, et qu'il 

est parti ce matin pour Paimbœuf et Saint-Nazaire. 

La Cour rend un nouvel arrêt pour commettre M. 01-

livier, capitaine de frégate comme expert à la place de M. 

Rourgeois. 
Les trois experts viennent se placer au-dessous du 

jury et en face des accusés. Sur la table dressée devant 

eux, les huissiers étendent des cartes marines, un atlas et 

divers documens. 

On passe à l'interrogatoire du capitaine Heurtevent, a-

près avoir fait retirer les deux autres accusés. 

M. Heurtevent déclare qu'il est capitaine depuis 1838, 

qu'il a fait plusieurs fois le voyage dans l'Inde, et que 

plusieurs fois il a passé en vue de l'île Rodrigue, sur la-

quelle la Diane s'est échouée, sans cependant s'en être 

approché d'assez près pour avoir personnellement ap-

pris quels dangers offrait son abord. 

D. Dites-nous comment vous avez connu les deux ac-

cusés Audibert et Desrieux ? — R. Je ne connaissais mê-

me pas le nom de M. Desrieux : mes relations avec lui 

datent de cinq jours avant celui où il me chargea du com-

mandement de son navire. Je l'ai connu par l'intermé-

diaire du capitaine Paulin, qui lui-même avait eu occa-

sion de le voir à Paris. M. Paulin me dit un jour que la 

Diane était en partance ; mais que le capitaine qui l'a-

vait précédemment commandée se trouvant trop âgé 

pour continuer des voyages aussi longs que ceux de l'In-

de, l'armateur était à la recherche d'un capitaine, et qu'il 

pensait que cette affaire pourrait me convenir. Il me don-

na une lettre pour M. Desrieux, que j'allai trouver à Pa-

ris ; dès le lendemain, je partis avec lui par le chemin de 

fer du Havre, et nous fûmes bientôt d'accord sur les con-

ditions de l'opération, dans laquelle je m'intéressai pour 

20,000 fr. Quant au capitaine Audibert, que je ne con-

naissais pas non plus, voici comment je fus mis en rela-

tion avec lui. J'avais fait choix pour second d'un marin 

de mon pays, que je fis venir au Havre en toute hâte sur 

les bons renseignemeus qu'on m'en avait donnés ; mais 

à peine était-il arrivé que ses allures me choquèrent ; un 

matin je le rencontrai ivre, se disputant sur le mai. Je 

rencontrai dans un café le capitaine Lepetit, à qui je fis 

part de mon mécontentement. 11 me dit que cela ne de-

vait pas le surprendre, connaissant le marin qui. en était 

l'objet, et il me recommanda M. Audiberi, qui n'avait pas 

pu trouver de commandement, et qu'il savait disposé à 

accepter un 'emploi même subalterne, bien qu'il eût le 

grade de capitaine et les connaissances nécessaires pour 

l'occuper. Ce fut bientôt une affaire conclue; dès le lende-

main M. Audibert viut à bord, où je lui remis le comman-

dement. 

D. Rendez-nous compte du voyage de la Diane ? — R. 

J'arrivai à New-York dans les premiers jours de mai 

1847, ét j'y déposai les soixante-dix passagers que j'avais 

transportés. De là, je me rendis sur lest à Calcuta, en 

passant au vent de l'île Rodrigue. Je repartis de Calcula 

le 11 novembre avec un chargement de graine de lin, de 

laque et dedifférens objets. En passant la ligne, j'essuyai 

un fort coup de vent, une tempête, qui fatigua le navire, 

me fit des avaries dans ma provision de vivres, gâta no-

tamment des biscuits et des salaisons, et me fit perdre 

plusieurs pièces d'eau. Alors, de l'avis de l'équipage, qui 

signa un procès-verbal constatant ces faits, il fut décidé 

qu'on irait relâcher à Bourbon pour y faire de l'eau et 

des vivres. L'île de Bouibon n'était pas d'abord sur mon 

itinéraire, car je devais me rendre directement de Cal-

cuta à Dunkerque; mais cet accident imprévu amenait 

une relâche forcée. Le 15 décembre, j'arrivai en vue de 

l'île Rodrigue, où la Diane est allée malheureusement à 

la côte. 

D. Continuez, et donnez-nous les détails de l'échoue-

ment. 

L'accusé ■. J'avais relevé le point à midi; à six heures 

du soir j'aperçus la terre; je filais alors ouest-sud-ouest; 

quand la terre fut signalée, je gouvernai sud-ouest quart 

sud-ouest. A huit heures, je pris le quart et devais y res-

ter jusqu'à minuit; mais bientôt je me sentis atteint du 

mal auquel je suis sujet, un flux de sang que j'ai con-

tracté dans l'Inde et qui est devenu chez moi une ma-

ladie chronique; à neuf heures, je ne pouvais plus résis-

ter à la souffrance, j'appelai le second, M. Audibert, pom-

me remplacer. Peu après je revins sur le pont, où l'on 

me dit que l'on apercevait un îlot à l'avant; j'ordonnai 

aussitôt d'arriver pour prendre le large, et de continuer 

cette nouvelle direction jusqu'à ce que l'on fût hors de 

tout danger, après quoi M. Audibert devait reprendre sa 

première route. 

D. Pourquoi, ayant pris le quart de M. Audibert à 

huit heures, le chargiez-vous de vous remplacer à neuf 

heures? Pourquoi n'eu chargiez-vous pas plutôt votre 

lieutenant Lyndeust?. Cela eût paru plus naturel.? — R. 

Le maître d'équipage Lyndeust avait été relégué par moi 

à l'avant, où je l'avais mis aux arrêts, pour le punir d'un 

acte d'insubordination dont il s'elait rendu coupable en-

vers mon second. 

D. Comment a eu lieu l'échouement? — R. Je n'étais 

pas en ce moment sur le pont ; la douleur m'avait forcé 

de redescendre dans ma cabine. Dès que la Diane eut 

talonné, je m'élançai sur la dunette, mais je compris bien 

vite que le mal était sans ressource. Je fis mouiller une 

ancre, puis aussitôt mettre les embarcations à la mer 

pour sauver l'équipage, et je quittai mon bord le der-

nier. 

D. Vous entendrez des témoins dire qu'ils ne se sont 

pas aperçus que vous fussiez malade ce jour-là. Vous 

aviez dîné comme à l'ordinaire. Comment se fait-il que 

malade tout à coup, vous ayez pu prendre le commande-

ment et le remplir jusqu'à la fin ? 

L'accusé, avec animation : Monsieur le président, il 

aurait fallu que je fusse mort pour ne pas faire ce que j'ai 

l'ait. 11 s'agissait de la vie de mon équipage ; la mort 

seule m'eût empêché de remplir mon devoir. Le capi-

taine do. t resterle dernier au danger; j'ai fait passer tous 

mes hommes devant moi, et je suis resté là le dernier. 

Cette réponse est prononcée avec une grande force et 

d'un ; c ;ent profondément ému. La parole du capitaine, 

ordinairement lourde et heurtée, est tout à coup devenue 

vive et ra >ide. 

D. Que s'est-il passé ensuite? — R. J'étais à terre; 

mais bientôt je revins au navire pour saver les obiets les 

plus indispensables. Puis j'y retournai avec le gouverneur 

de l'île Rodrigue ; mais le navire était coulé. Je dressai 

un rapport qui fut signé de l'état-major, du second, du 

lieutenant et des deux pilotiers. Plus tard, j'appris que le 

maître d'équipage se permettait des propos accusateurs, 

qu'un complot s'était organisé contre moi parmi les ma-

telots qui s'étaient enivrés en ramenant du vin à terre ; je 

les menaçai de l'autorité locale, mais, comme le gouver-

neur n'a pas de moyens de répression, ils s'en moquè-

rent. 
D. Quand vous avez quitté .la Diane, le gouvernail 

était-il hors d'état de pouvoir fonctionner ? Avez-vous 

remarqué si la drosse était rompue? — R. Le gouvernail 

était bj;isé dès le moment où j'ai fait mouiller une ancre. 

Quant à la drosse, qui était en filin, je n'y ai fait aucune 

attention. En pareille circonstance, on ne songe pas à 

tout cela ; on ne songe pas aux questions qui, plus tard, 

pourront vous être faites. Je n'étais pas en position de 

l'aire des observations si minutieuses. Si j'avais été cou-

pable', j'aurais pu me préparer avec précaution des 

moyens de défense; mais n'ayant aucune intention mau-

vaise, j'ai songé au danger commun, et voilà tout. 

Après cet interrogatoire, qui a duré plus de deux heu-

res, on introduit les deux autres accusés. 

M. le président : Audibert, connaissiez-vous Heurte-

vent et Desrieux avant le départ de la Diane? 

R. J'ai connu le capitaine vingt-quatre heures avant de 

conclure mon arrangement avec lui ; je n'avais jamais 

vu l'armateur. 

D. Quelle était voire position à bord? — R. Je servais 

comme second, aux appointemens fixes de 150 francs par 

mois. 

D. Aviez-vous un autre intérêt dans l'expédition? — 

R. Aucun. 

I). Avez-vous eu une querelle avec le maître d'équi-

page pendant le voyage? — R. Oui, quelques jours avant 

le naufrage, il manqua aux règles de la subordination ; il 

ne voulait pas que je m'occupe de son ouvrage. Je me 

plaignis au capitaine, et il l'ut mis aux arrêts. 

D. Quels étaient vos rappo,its habituels avec les hom-

mes du bord? — R. Je suis rude dans le commandement; 

c'est peut-être un malheur, mais je suis comme cela, et 

j'ai une raison pour être ainsi. 

D. Comment, vous qui aviez la direction du navire, 

quand le naufrage est arrivé, n'avez-vous pas gouverné 

de manière à éviter les brisans, puisqu'on avait signalé 

la terre, et que vous savez que les abords de Rodrigue 

sont dangereux ? — R. J'ai gouverné au large pendant 

trois quarts d'heure, après avoir changé de route, puis 

j'ai repris ma route première, dès que j'ai cru avoir évité 

le danger. 

D. Pourquoi n'avez-vous pas suivi plus longtemps le 

changement de direction, vous qui êtes marin consommé ? 

— R. Je ne suis pas un marin consommé, et je ne mé-

rite pas ce compliment. J'ai suivi les ordres du capitai-

ne ; je veux qu'on m'obéisse quand je commande, j'obéis 

quand je suis commandé. 

D. Mais ne pouviez-vous faire des observations au ca-

pitaine ? — R. Je lui avais dit ce que j'avais à lui dire ; 

cela fait, le second exécute les ordres de son epitaine. 

D. Comment! toujours? — R. Toujours. 

D. Savez-vous depuis quand \e point avait été relevé? 

— R. Ce jour-là même à midi, la latitude prise exacte-

ment, et l'a longitude à l'estime. 

Sur cette partie importante des débats, M. Borius, l'un 

des experts, explique que le point marqué sur la carte du 

capitaine peut bien être réellement celui qu'il a relevé ; 

que sa longitude ayant été prise à l'estime seulement, le 

point de départ a pu se trouver inexact, et il a pu faire 

fausse route, sans avoir à se reprocher autre chose qu'un 

défaut de précaution. 

On procède ensuite à l'interrogatoire de l'armateur. 

Desrieux déclare qu'il ne sait rien, et ne peut rien sa-

voir des faits qui se sont passés à Rodrigue. Il n'a donc 

qu'à répondre en ce qui concerne les assureurs, et le re-

proche qui lui est adressé, 6ur lequel se fonde principa-

lement l'accusation, d'avoir fait assurer une somme ex-

cessive. A cet égard, il dit que l'assurance de la coque 

était de 100,000 fr. seulement, et celle du fret de 800,000 

fr.; e'était ce que cela valait ; voilà ce qu'il a fait et ce 

qu'il devait faire pour le compte de l'armement. Le reste 

le regarde seul, et puisqu'il faisait assurer pour son 

compte sur la bonne arrivée de la Diane, peu importe le 

chiffre qu'il a ainsi risqué ; dans cette voie, un chiffre 

n'est pas plus surprenant qu'un autre ; c'est un jeu, voilà 

tout. 

D. Mais comment avez-vous pu assurer jusqu'à 683 

mille francs sur un objet qui, d'après vous, ne présen-

tait d'aliment d'assurance que pour 175,000 francs? 

ment perdu son navire ? — R. Je ne puis répondre ™. ■ 
quementà cette question. Quand j'ai su que l

e
 navire •t°rK 

suré pour une somme considérable, cela m'a dormA t 1 as-
cclu • mi. A — jt - ' " p f"i)ser 

'«'gnerais'p^ 

o il y ait eu un concert couoable en, 

. et Parm.feurP-R. Je Xrafs
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cille; depuis, d'après ce que j'ai J
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quelque chose comme cela; cela m'a donné queluue id"' 
c'est pour cela que j'ai dit qu'aujourd'hui je ne 
le rapport. 

D. Croyez-vous qu'il 
capitaine, le second 

cru une chose pareille; depuis, d'après ce que î'a'f Ja,nu| s 

j'ai pensé quelque chose. Je ne puis rien appronfondir PP" s ' 
j'ai comme un soupçon. > Hais 

1). Avez-vous entendu des matelots dire à M. Aud'H 
« Lieutenant , voulez-vous vous charger de nous cond ■ 
Maurice ?J»— R. Je crois avoir entendu dire à peu nrè^^i

 & 

M' 5 Colombel et Lecadre donnent lecture des déclar r 

ailes, tant à l'Ile-Rodrigues qu'à Bourbon0"» 
Irance. Ils signalent au jury de nombre , 

quo Lyndeult a 
à son retour en 

i - " J'-'J ^ """IDrensea 
cor. !.radictions, lc "se3 

Pierre Geoffroy, matelot à bord de la Diane : Quand , 
navire a touché, il n'y avait pas longtemps que nous g
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nions au large, peut-être cinq minutes. Le capitaine aï 
aussitôt de mouiller une ancre ; sans cette manœuvre le 
vire serait revenu à flot. Je n'ai pas voulu signer le 'ran 
du capitaine, parce que nous avions vent arrière pour r ' 
éloigner de terre ; mais je ne puis dire qu'il ait coneertéT 
perte du navire , je ne puis lever la main qu'il p

a
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près. Quand au rapport concernant le coup de vent eM 
perte de vivres , bien que je l'aie signé sans en comprend 

i qu'il était faux. On n'avait pasi jeté dt 
a mer, et rien n'avait été avarié. ' e 

l'importance, je déclare qu'i 
vivres à 

R. Je n'ai, moi, assuré que 395,000 francs; le reste 

n'est pas de mon fait et a été assuré par des gens que je 

ne connais même pas de nom, à l'exception d'un seul; 

ils avaient entendu dire que la Diane était en armement, 

et il paraît qu'ils n'avaient pas confiance dans sa réus-

site. Quant à moi, je croyais le risque mauvais; je l'avais 

dit à plusieurs amis; mais puisque j'avais dépassé la va-

leur réelle, si, an lieu de 385,000 i'rancs, j'avais fait as-

surer 683,000 francs, je le dirais également ; l'un n'est 

pas plus illégal que l'autre. 

Cette façon de traiter des affaires aussi graves que les 

assurances excite un grand étonnement parmi les hono-

rables négocians et armateurs présens à l'audience ; on 

voit que ce n'est pas ainsi que les choses se passent sur 

la place de Nantes. 

D. Comment expliquez-vous les propos que vous au-

riez tenus à la Bourse de Nantes, dès le mois de janvier 

ou de février? — R. On a prétendu que dès le mois de 

janvier, on disait à la Rourse de Nantes que mon navire 

ne reviendrait pas, qu'il s'était perdu sur l'île Rodrigue ; 

cela n'est pas exact, puisque dans le mois de février on 

y a encore pris des assurances. Quoiqu'il en soit, j'ai dit 

que je n'avais pas confiance et qu'une somnambule m'a-

vait prédit qu'il périrait. Cela est vrai ; j'avais été con-

sulter une somnambule et elle m'avait prédit ce qui est ar 

rivé. 

D. Vous croyez donc au somnambulisme? — R. Rien 

d'autres que moi y croiraient, s'ils s'étaient trouvés dans 

la même position que moi. 

D. Qu'avez-vous à dire sur des pertes considérables 

que vous avez faites au jeu? — R. Je n'ai rien à répondre 

à cette question, qui n'a aucun trait à l'accusation qui 

pèse sur moi. Je n'aime pas le jeu plus qu'un autre; et 

ce qui le prouve, c'est qu'à Paris, je ne faisais partie 

d'aucun cercle. 

On appelle le premier témoin. 

Jean-Marie Lyndeust : J'étais à bord de la Diane en qua-
lité de lieutenant, maître d'équipage, et je commence par dé-
clarer que j'ai eu tort de rétracter ma première déposition, 
qui était l'expression de la vérité. Depuis j'ai bien réflchi, et 
je suis dans la résolution de dire la vérité. La Diane essuya 
un coup de vent quand nous avoue passé la ligne. Aussitôt le 
capitaine dressa un rapport constatant la perte d'une partie 
des vivns avariés par l'eau de mer

v
 et la nécessité de relâ-

cher à Bourbon pour se ravitailler. J'ai signé le rapport du 
reste avec tout l'équipage. Le 15 décembre, quand le navire 
s'est perdu, j'étais depuis quatre jours aux arrêts sur le gail-
lard d'avant; cette punition m'avait été infligée à la demande 
de M. Audibert. On a prétendu que je l'avais injurié; cela 
n 'est pas vrai. Un jour il m'avait défendu de faire la ration 
à l'équipage avant une certaine heure ; le lendemain il se fâ-
cha de ce que je la faisais trop tard ; et comme je lui faisais 
remarquer cette contradiction, il nie fit mettre aux arrêts. M. 
Audibert n'était pas bon pour l'équipage; quand il parlait, 
tout le monde tremblait. 

Plus tard, quand le capitaine dressa à terre son rapport sur 
les faits relatifs à l'échouement de la Diane, je le signai, 
parce que je ne croyais pas qu'il y eût de sa faute ; mainte-
nant, et d'après ce que j ai appris, je ne le signerais pas. 

D. N'avez-vous pas entendu dire aux hommes de l'équipage 
que le capitaine voulait perdre le navire ? — R. Non ; si j'a-
vais entendu dire cela, le navire ne se serait pas perdu, ou 
tout au moins je n 'aurais pas signé le rapport. 

1). N'avez vous pas vous-même, ainsi que le rapportent des 
témoins, accusé le capitaine au moment même du naufrage? 
Av z vous dit : « Oh ' Us gredinsl ils m'ont mis aux arrêts 
pour perdre le navire? » — R. J'avais été irrité par la puni-
tion injuste que je subissais; au moment du naufrage, j'étais 
exalté : j'ai pu dire bien des choses sans en calculer l'im-
portance. 

D. Croyez-vous aujourd'hui que le capitaine ait volontaire-

L'audience est levée. 

Audience du 12 mars. 

A la reprise de l'audience , un incident soulevé par M« 
Frémery, avocat des parties civiles, donne lieu à un 

assez longue discussion, à la suite de laquelle la Cour 

ordonne que les cartes produites, tant par les accusés q
ue 

par les parties civiles, seront remises à MM. les experts 

qui traceront, autant que cela leur sera possible, avec les 

erremens acquis aux débats, la route que le capitaine 

aurait dû suivre et celle qu'il a réellement suivie. 

François Raguidel, matelot à bord de la Diane : Le 18 dé-
cembre, nous avons vu terre à cinq heures; à dix heures 
j'ai pris la barre du gouvernail. Bientôt j'ai aperçu un ilot 
mangé par la haute -terre. La mer était calme, cependant on 
entendait les brisans. Le vent soufflait du Sud -Est , et devait 
nous porter hors des rescifs. Quand j'ai pris la barre, on m'a 
commandé Ouest-Nord-Ouest; cette manoeuvre n'éloignait pas 
des rescifs, et l'on m'a fait coser de trois quarts en trois fois. 
Nous avons échoué à deux mille de Tlle-aux-Foux et un mille 
environ d'un navire anglais, Samuel-Smith, qui s'était échoué 
sur un banc de corail un mois auparavant 

D. Pensez-vous que le capitaine ait eu l'injentbn de perdre 
son navire ? — R. Je ne peux savoir quelle a été son iuten-
lion; mais par la manoeuvre qu'il a faite, cela m'a semb é 

drôle. 
M. le procureur de la République : Témoin, je vous adjure 

de dire la vérité, sans animosité comme sans crainte. Croyez -
vous qu'il y ait eu une intention mauvaise?—R. Je n'en sais 
rien. Mon opinion est que la manœuvre a été mauvaise, parce 
que nous ne devions pas courir sur terre, et que ce n'était 
pas notre route : il était facile de s'en écarter, puisque nous 
avions vent arrière. 

D. Comment le naufrage a-t-il eu lieu? — R. On a crié : 
Brisans à longueur du navire! Le second a commandé barre 
dessous, mais aussitôt le navire a touché. Le capitaine monte 
sur la dunette, frappe du pied, gronde contre le second, me 
renvoie du gouvernail et me commande d'aller à l'avant met-
tre les embarcations à la mer. On allait mouiller une ancre, 
mais déjà le navire avait évité « cap sur cap ». Alors on 
crie : Le navire flotte. Le capitaine répond :Le gouvernail est 
brisé, où voulez-vous que nous allions? Mouillez toujours. 

Audibert : Tout cela est un tissu de mensonges auquel je 
ne comprends rien. 

Craulard, matelot à bord de la Diane : Après avoir tou-
ché, le navire est revenu à flot de lui-même; nous avons dit : 
Capitaine, le navire flotte; il a répondu: Mouillez toujours; 
où voulez vous que nous allions, nous n'avons plus de gon-
vernail? En y réfléchissant, je me suis fait l'opinion que c'é-
tait un fait exprès : je l'ai cru et je le crois encore; car nous 
n'avons rien fait pour sauver la Diane, et le plus petit effort 
aurait suffi pour la tirer de là. Le maître d'équipage a dit 
que le capitaine et le lieutenant voulaient perdre le navire, 
et que, dans cette pensée, ils l'avaient éloigné à dessein en le 
mettant aux arrêts sans motifs ; qu'il n'avait pas voulu signer 
le rapport, parce qu'il était faux. Le t'ait est que le navire 
avait cap sur terre quand il a échoué, mais qu'il a pris le 
cap au large quand il a évité, et que le vent chassait de 

terre. 
Petit Jean Victor, novice à bord de la Diane : Le capitaine 

a dit qu'il était malade; moi, qui servais à la chambre, j'ai 
dit que ce n'était pas vrai ; qu'il avait dîné , qu'il avait pris 
son café et de l'eau-de-vie par-dessus. Arrivé à terre, j'ai 
entendu dire par le maître d'équipage que c'était un coup lait 
exprès, et qu'il ne signerait pas le procès-verbal. 

D. Croyez-vous aussi que ce soit un coup fait exprès ? — 
R. Je le crois; on voyait terre depuis longtemps. J'ai refuse, 
moi aussi, de signer, parce que le maître d'équipage avait 
dit qu'il ne signerait pas. En réfléchissant qu'on avait vu 
la terre avant la nuit, j'ai pensé qu'on avait jeté le navire a 

la côte. 
Jean-Marie Guilhermile, matelot à bord de la Diane : J e-

tais couché quand la Diane est veuue à la côle. On a appelé 
les hommes, on nous a dit de dégager les embarcations pour 
les mettre à la mer. Le navire, brassé carrément, avait vent 
arrière; mais bientôt il a évité le cap au large. J'ai cru qu <> 
était paré. Le capitaine a commandé de mouiller une ancre, 
si cette manœuvre n'avait pas élé faite, il est à présumer que 
le navire aurait tout seul pris le large. Aussi nous avons 
crié tout de suite : « Capitaine, le navire est à flot ! » Mais 

a répondu : « Nous n'avons plus de gouvernail, 
Mouilles toujours !» , 

D. Le gouvernail était donc brisé ? — II. Oui. Je m en huiJ 

assuré pir moi-même, quand je suis revenu le lendemain 
bord. Miis rien n'était plus simple que d'en installer un au-
tre, qui eut suffi pour aller à Maurice ou à Bourbon. Pour 
la, l'île Rodrigue fournissait le bois nécessaire; d ailieiai^ 

nous avions des vergues, et, sans compter que le cap llam ^ 
connaît en charpente, nom aurions bien réussi a . e^

a
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gouvernail, quoiqu'aucun de njus ne fût charpentier. 
le navire, retenu par une ancre, n'a pu se dégag- r e" -

re 
ment, et la coque s'est défoncée sur le corail. Une pre ^ 
fois nous avuus sauvé les effets du capitaine, ses annes,. 
boîtes de cigares, une ou deux malles. La seconde tols '. j,

 en 
avons rencontré en chemin le gouverneur, qui s y ren 1 

1 TfcT I ' 1 ,,,iin J'»!*"1 flllC 

aller i 

t armé de quatre hommes. Nous lui avons crie que bonne 
capitaine n'abandonnait pas le navire, ce qui était UI 'e 

précaution à prendre, car les Anglais ont l'hsbitua», M , 
(On m.; 

«von» dt^ 
la côte. 

ils trouvent un navire, de s'en emparer tout d'abord 
Etant dans le canot avec le capitaine, nous lui »voi" 

comment, avec un si beau temps, it avait pu aller 
Il a répondu qu'il était bien malheureux de deux i 

voir eu à sou bord M. Audibert comme second, et d a™
 [e 

malade au moment de l'accident. Le fait est que, j
e 

trajet, il a élé plusieurs fois indisposé. J'ai entenau

s|!
/
nera

it 
maître d'équipage dire aux gens de l'île qu'il ne - ^

nont
é. 

pas le rapport, parce que l'é. houement était un c0"r
 ire

3 

D. Croyez-vous que la perte de la Diane ail été voi 

— R. Je ne peux pas le d.re, je n'étais pas de quart. 

On entend ensuite MM. Courtois et Fiteau, «Jjjjt 

au long cours do la rivière de Nantes, qui ont » _ 

navigué dans les mers de l'Inde, et ^
ur

»^
e

.
nl
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 1 q"
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pl.cations précieuses. 11 ressort de leur do.laratio 
navigu 

Lie 

rien, dans les 
aits déclarés aux déoats, ne montre <K£ 

e capitaine ait volontairement jeté la Diane sur
 fajt 

cifs ; mais qu'une fois l'échoûment arrivé,
 et

 la 
tout ce qu'il était possible de faire pour la renllouer 

tirer des brisans. . retirent 
L'audience est suspendue. Les trois exper s s« 

dans une salle voisine, avec le capitaine ei i
 len

dre 

pour examiner les cartes qui ont été produites ̂ "nent 

leurs explications. Pendant cet intervalle, on » 
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A résultat probable de ces longs débats. Au 
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 paroles plus de 
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 ''sur tout cela quand on est dans une salle d au-

*
 1 ALS

 PI aue dans le trouble et l'agitation d un naufrage, 
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f

e
,'n»s

q
si facile de voir tout d'abord ce qu'il conVien-

il n e81 Pas 
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ait de faire 

Audience du 13 mars. 

. « narties avant réciproquement renoncé à l'audition 

, Lîf,sleurs témoins appelé pour donner des rcnseignn-
de P

 « r les dangers que présente la navigation près do 

""^Rodrigue et les autres témoins de la liste étant en 

i
 1 Le. le plaidoiries ont commencé. 

I v0
h a entendu successivement M' Frémery, avocat des 

' ."p, civiles, M. le procureur do la République, dans 

l̂ i 'rêt je l'accusation, M
e
 Lecadre, avocat du capitaine 

" pvent M" Colombel, avocat du second Audibert, 

Krémieux, avocat de l'armateur Desrieux. De part et 

> i
 a

 la cause a été débattue avec beaucoup de ta-
(1 autre, i» 

len
\"

D
rèsun résumé impartial du président, les jurés se 

t retirés dans la salle de leurs délibérations, et ont, au 

fut de quelques minutes à peine, rapporté un verdict 

négatif sur toutes les questions qui leur étaient po-

Se
i!es trois accusés ont été mis immédiatement en li-

^M" Vremery dépose alors, sur la barre de la Cour, des 
nelusions atins civiles qui tendent à des dommages-inté-

C
"ts considérables en faveur de la Compagnie d'assurance. 

r6
Sur ces conclusions, la Cour fixe le débat àuue au-

dience ultérieure. 

La séance est levée. 

TRIBUNAUX ETRANGERS 

COUR D'ASSISES DE FRIBOURG (duché de Bade). 

Audience du 30 mars. 

INSURRECTION DE MARS ET DE SEPTEMBRE. 

STRUVE. 

AFFAIRE 

La Cour d'assises, séant à Fribourg, a statué hier au 

soir sur le sort de Gustave Struve et de Charles Blind, ac-

cusés comme on se le rappelle, d'avoir été les principaux 

auteurs : 1° de la tentative du mois de mars 1848, ayant 

pour objet d'établir la République dans le grand-duché 

de Bade ; 2° de l'insurrection du mois de septembre de la 

même année, qui a fait naître la guerre civile dans trois 

provinces de ce pays. 
La Cour, après des débats qui ont duré dix-sept jours, 

et dans lesquels cent onze témoins ont été entendus, a 

soumis au jury deux questions identiques relativement à 

chacun des accusés, savoir : l'une au sujet des événe-

mens de mars, l'autre au sujet de novembre. 

Le jury, sur la première question, a déclaré les accu-

sés non coupables, en ajoutaut que les événemens de 

mars avaient été provoqués par les idées et les principes 

qui venaient de triompher en France ; à la seconde ques-

tion, le jury a répondu par un verdict conçu en ces ter-

mes : " Oui, les accusés sont coupables, mais sans pré-

méditation, et il y a des circonstances atténuantes en leur 

faveur.» 

M. le président a fait observer au jury que cette ex-

pression sans préméditation n'était pas claire dans le 

cas dont il s'agissait, et il a invité le jury à délibérer de 

nouveau pour faire une déclaration plus précise. 

Le jury s'est retiré dans la salle des délibérations, et 

après dix minutes il a rapporté le même verdict, mais où 

se trouvaient supprimés les deux mots en question. 

La Cour a condamné Struve et Blind chacun à la dé-

tention de huit ans dans une maison de force, ou à un 

emprisonnement solitaire de cinq ans et quatre mois, au 

choix du Gouvernement, et tous deux solidairement aux 
dépens. 

Struve et Blind ont entendu cet arrêt avec la plus 

grande mdilleronce; ils ont embrassé et ont remercié 

avec ellusion leurs défenseurs au moment de quitter la 
salle de 1 audience, d'où ils ont été reconduits en prison. 

A. VIS. 

Les demandes d'abonnement ou de renouvelle-

ment d'abonnement doivent être accompagnée 

d'un mandat à vue sur Paris ou d'un bon sur la 

poste. On peut encore s'abonner par l'entremise 

des Messageries nationales et générales. 

CHRONIAUE 

PARIS, 4 AVRIL. 

M. le général Changarnier vient d'adresser la lettre sui-

vante au rédacteur en chef de la Patrie : 

Monsieur le rédacteur, 

Je lis dans votre journal l'annonce d'une souscription ayant 

pour but do restituer au général commandant en chel des 

gardes nationales de la Seine le traitement supprimé par le 
vote d'hier. 

Je désire que vous vcuilliez bien prier, en mon nom, vos 

lecteurs de ne pas donner suite à ce projet de souscription, 

dont je n'accepterais pas le produit. 

Agréez, je vous prie, monsieur le rédacteur, l'assurance de 

mes sentimens très reconnaissans et très distingués, 

Le général en chef. 

Signé, CHANGARNIER. 

Voici la liste des quarante conseillers d'Etat portés par 
le Comité de la rue de Poitiers : 

MM. Baumes, ancien conseiller d'Etat. 

Bouchené-Lefer, conseiller d'Etat. 

Boudet, représentant du peuple. 

Boulatignier, représentant du peuple, conseiller d'Etat. 
Joseph Boulay, conseiller d'Etat. 

Eugène Cauchy, ancien maître des requêtes. 

Chasseloup-Laubat, conseiller d'E'at. 

Cormenin, représentant du peuple. 

Léon Cornudet, maître des requêtes, chargé des minis-

tères publics. 

Frédéric Cuvier, chef de division au ministère de l'ins-

truction publique. 

Darrican, chef de division au ministère de la guerre. 

Decheppe, ancien chef de direction des mines au minis-

tère des travaux publics. 

Marcellin Defresne, ancien secrétaire général de la pré-

fecture de la Seine. 

Dunoyer, conseiller d'Etat. 

Gaultier de Rumilly, représentant du peuple. 

Hély-d'Oissel, maître des requêtes, chargé des ministè-

res publ c*. 
Janvier, conseiller d'Etat. 

Jouvence], conseiller d'Etat. 

Jubelin, ancien secrétaire d'Etat delà marine. 

Laferrière, inspecteur-général honoraire des écoles de 
de droit. 

Lasnyer, conseiller d'Etat. 

Macarel, conseiller d'Etat. 

Mahérault, secrétaire général de la guerre. 

Maillard, conseiller d'Etat. 

Marchand, conseiller d'Etat. 

Maston, maître des requêtes. 

Pages, maître des requêtes. 

Paravey, conseiller d'Etat. 

Pérignon, maître des requêtes. 

Piétri, représentant du peuple. 

Préval, conseiller d'Etat, général de division. 

Rivet, représentant du peuple et conseiller d'Etat. 

Say (Horace), membre de la commission municipale du 

département dejla Seine. 

Tarlé, général de division, ancien directeur des affai-

res de l'Algérie au ministère de la guerre. 

Thierry (Amédée), maître des requêtes. 

Tournouer, conseiller d'Etat. 

Verninac, ancien ministre de la marine. 

Vivien, représentant du peuple. 

Vuillefroy, maître des requêtes. 

Zédé, ancien préfet. 

DÉPARTEMENS. 

L'Abeille Cauchoise raconte l'anecdote suivante 

« Le sieur X..., qui est veuf depuis peu, habite une 

petite maisonnette non loin d'Yvetot. Dans la nuit du 

jeudi 22 de ce mois, il dormait paisiblement dans sa de-

meure. 

» Tout à coup lesaboiemens et le3 hurlemens de Mi-

lord, son lia limier et son gardien fidèle, le réveillent en 

sursaut. Les cris du chien étaient en effet extraordinai-

res ; ils devaient annoncer l'apparition de quelque chose 

d'étrange auprès de l'habitation. 

» A... se lève à ia hâte, saisit son fusil à deux coups, 

ouvre sa porte. Milord vient aussitôt se blottir entre les 

jambes du maître et semble y chercher protection. Ce-

pendant X... regarde, inspecte, prête l'oreille... Rien ! si 

ce n'est le vent qui agile légèrement les branches des 

arbres, et les rayons de la lune de temps en temps ob-

scurcis par quelques nuages. Pourtant les cris, les aboie-

mens sont trop significatifs; nécessairement il y a là 

quelqu'un ou quelque chose d'inaccoutumé. X... faisait 

ces réflexions, quand tout-à-coup il voit s'élever au-des-

sus de la haie qui borde son jardin un grand fantôme 

blanc. 

» Le fantôme s'approche... Alors X..., portant son ar-

me à l'épaule, lui crie : — Si tu viens de Dieu, parle ! 

Si tu viens du Diable, détalc !.,. A ces mots presque ca-

balistiques, le fantôme s'arrête et fait entendre les mots 

suivans, prononcés d'un ton sépulcral : 

» — Malheureux ! je suis ta défunte femme ; est-ce que 

tu ne me reconnais point? Je reviens pour que tu n'épou-

ses point la fille A..., à qui tu fais la cour ; elle n'est pas 

digne de partager la couche que j'occupais de mon vivant! 

Une seule peut me remplacer : c'est la fille B. ... Songe 

bien à ce que tu viens d'entendre, sinon !... 

» X..., impatienté enfin de ces menaces, s'avance avec 

rapidité vers le fantôme, arrache vivement le drap qui 

l'enveloppe, et découvre.,, qui? — la fille B... elle-mê-

me, eh personne naturelle ! 

» Que l'on juge, si c'est possible, de la position de la 

pauvre fille. 

» Quoi qu'il en soit, le mariage de la fille B... va être, 

après Pâques, la conséquence de cette scène nocturne. 

Les bans sont déjà publiés. » 

ÉTRANGER. 

* DUCHÉ DE NASSAU (Wiesbaden), le 30 mars. — Le prin-

ce de Metternich doit, sur le célèbre château de Johannis-

berg qu'il possède dans le déché de Nassau, pour impôts 

de l'Etat, depuis 1815 à 1848, 55,354 florins, et pour 

contribution communales pendant -le même espace de 

trente-trois années, 15,298 florins, ce qui forme uu total 

de 70,651; florins ou envlrou 177,000 fr.^ 

- Les nombreuses sommations faites à l'intendant du 

château de Johannisberg de payer ces sommes étant res-

tées sans résultat, la justice vient de prater une saisie-

arrêt sur les vins précieux qui se trouvent dans les ca-

ves du château, et elle les a mis sous les scellés. Si, dans 

un bref délai, la somme due par M. de Metternich n'est 

pas acquittée, on procédera à la vente des vins, parmi 

lesquels il y en a qui ont cent cinquante et même deux 

cents ans d'âge. Ces derniers sont évalués jusqu'à 100 fr. 

la bouteille. 

M. Gressier, avocat à la Cour d'Appel de Paris, vient 

de publier les deux premières lois organiques rendues par 

l'Assemblée nationale : la loi électorale et la loi sur l'or-

ganisation du Conseil-d'Etat (1). 

Le texte de chacune de ces lois est précédé d'une in-

troduction historique qui résnme les précédens avec 

beaucoup de clarté et avec une intelligence parfaite de la 

matière.. Le texte est ensuite expliqué et commenté à 

l'aide des discussions législatives, dont l'analyse est faite 

avec beaucoup de soin. 

Le commentaire de la loi électorale est un traité com-

plet de la matière. A une époque où chaque citoyen est 

appelé à exercer le droit de suffrage, on ne peut qu'en-

courager les travaux des jurisconsultes qui tendent à 

populariser la loi et à la mettre à portée de tous. L'ou-

vrage de M. Gressier n'est pas seulement un ouvrage élé-

mentaire ; par la sûreté des solutions et la concision fort 

substantielle de l'analyse, il sera utile à tous ceux que la 

(1) Chacun de ces Commentaires se trouve séparément au 

prix de 75 et 50 centimes, au bureau des Lois annotées, rue 

des Maçons -Sorbonne, 11. 

loi charge d'accomplir les formalités qui se rattachent à 

l'action du droit électoral. 

Ce sont là de petits livres qui souvent rendent plus de 

services à la pratique de la loi que les grands traités de 

la doctrine, lls no peuvent être trop encouragés, et M. 

Gressier fera bien de compléter la série de ces publica-

tions, qui ne peuvent que répandre dans tous les esprits 

la connaissance de notre nouveau droit constitutionnel. 

Bourse de Paris «lu l Avril 1840. 

AU COMPTANT. 

Cinq 0/0, jouiss. du22sepl.. 89 60 

Quatre l/'io/o, j .du22ae.pl.. 
Quatre 0/0, j. du 22 sept... . 60 — 

Trois 0/0, j. du 22 juin 56 90 

Cinqo/o(cmp. 1848) 89 50 
Bons du Trésor 
Actions do la Banque 2425 — 
Rente de la Ville 
Obligations de la Ville 1198 — 
Caisse hypothécaire 

Caisse A. Gouin, 1,000 fr. . . 
Zinc Vieille-Montagne 

Rente de Naples 
— Récépissés de Rothschild. 80 50 

5 o/o de l'Etat romain 
Espagne, dette active 

Delti' différée sans intérêts. 
Dette passive 
3 o/o, j. de juillet 1847 
Belgique. Iimp. 1831 

— — 1810 
— — 1842 
— 3 6/0 
— Banque 1835 

Emprunt d'Haïti 

Emprunt de Piémont. 
Lots d'Autriche 

5 0/0 autrichien '. 

92 1|4 

92 1|4 

900 — 

FIN COURANT. 
Précéd. Plus Plua D«' 

clôture. haut. bas. cours. 

89 50 90 35 89 50 89 «0 
5 0/0, emprunt 1847, fin courant. .. . — — — — . 

57 — 57 60 56 75 56 80 

—• — — — — — — — 
 ' 

CHEMINS DE FER COTÉS AU PARQUET. 

AU COMPTANT^ Hier. Auj. AU COMPTANT. Hier. Auj, 

Saint -Germain.. 430 _ 430 — Orl. à Bordeaux 415 — 415 
Versaill. r. droite 230 — 225 — Chemin du Nord 465 — 465 

— rive gauche 185 — 187 50 Mont, à Troyes. 125 — 130 — 
Paris à Orléans.. .877 50 892 50 Paris à Slrasb.. 375 — 375 — 
Paris à Rouen. . . 555 — 555 — Tours à Nantes. 333 75 333 75 
Rouen au Havre. 290 — 397 50 Paris à Lyon. . . — — 
Ma'seille à Avig. 223 75 227 50 Bord, à Cette. . _. — — 
Sti <sb. à Bâte. . . 106 25 110 — Lyon à Avig. . . — — — — 
Or ians à Vierzon 360 — 368 75 Montp. à Cette. — — 
Bo jlog. à Amiens — — — — 

— Jeudi -Sa int, pour l'ouverture de Longchamp, grand" con-

cert spirituel au Jardin-d'Hiver ; exposition d'IIorticuliure; 

riches collections de fleuis, plantes et arbustes des serres 

d'Auteuil. — Le concert commencera à deux heures ; on y 

exécutera, à grand orchestre, le Stabat de Rossini, sous la 

direction de Fessy. Notre célèbre chanteur, Alexis Dupont, 

j{m
es
 Hennelle, Lefébure-Wély, MM. Triébert et Leprevost 

prendront part au programme. 

Le prix d'entrée ne sera pas augmenté.— Lundi prochain, 

9 avril, le Jardin-d'Hiver dounera sa grande fête d'enfans, sous 

le titre des Œufs de Pâques, pour laquelle les billets de fa-

mille doivent se prendre d'avance au Jardin-d'Hiver, et au 

Ménestrel, 2 bis, rue Vivienne. 

SPECTACLES DU 4 AVRIL. 

THÉÂTRE DE LA NATION. — 

THÉÂTRE DE LA RÉPUBLIQUE. — 

OPÉRA-COMIQUE. — Les Monténégrins. 

ODÉON. — 

THÉÂTRE-HISTORIQUE. — La Jeunesse des Mousquetaires. 

VAUDEVILLE. — La Foire aux Idées (2° numéro), la Poésie. -

VARIÉTÉS. — L'Habit vert, le Gamin de Paris. 

GYMNASE.
 1— Gardée à vue, la Danse des Ecus. 

THÉÂTRE MONTANSIER. — La Cornemuse, le Curé-

PORTE-SAINT-MARTIN. — 

GAITÉ. — Le Comte de Sainte-Hélène, Gracioso. 

AMBIGU . — Louis XVI et Marie-Antoinette. 

THÉÂTRE-NATIONAL. — Murât 

THÉÂTRE CHOISEUL. — Les Fils du Rempailleur. 

FOLIES. — Le Père Lantimêche, un Troupier. 

DÉFASSEMENS-COMIQUES. — M. le Duc de Vaugirard. 

DIORAMA. —Boul. Bonne-Nouv. Vue de Chine ; Fête des lantern. 

TABLE SES MATIÈRES 

DE LA GAZETTE DES TRIBUNAUX, 
Far H. ViarCKMT, avocat. 

PRIX : 6 FRANCS. 

Au bureau de la Gazette des Tribunaux, rue du Harl; 

du-Palais, 2. 

Ventes immobilières. 

AUDIENCE DES CRIÉES. 

Par. 

MAISON ET PIÈCE DE TERRE 
tlude de il, JusepiiDEaGRAiNGES, avoué a Paris, 

rue de la Micbodière, 20. 

Adjudication sur saisie immobilière, en l'au 

?
le

."-
e de

s saisies du Tribunal civil de [la Seine, 
'e jeudi 12 avril 1849, en un teul lot- : 

ifv i » % MAISON, sise rouie nationale de Paris, 

«J, Manterre, canton de Courbevoie, arrondisse-
ment d

e
 Saint-Denis (Seine) ; 

.* Dune PIÈCE DE TEUR„ 

partie en potager, site en ladite co 

«anterre, lieu dit la Fontaine-de-Rcdes 

Mise à prix : 1,500 fr. 

i M £r er pour les renseignemens : 

nt !}
LSGKA

NGES, avoué poursuivant, denieu-
anl

a taris, rue de la Michodière, 20. (9125) 

EURE en friche et culti-

commune de 

Par 

Etude de 

Y, 

£ MAISON RUE ST-ROMÀIN. 
iuc DELAFOssE, avoué a Pans, rm 

Croix-des-Petit.-Chaqips, 42. 

T
I
.

i
k,

me
.
aiu

 enchères, en l'audience des criées du 

<lenv i CiVl1 de la Sei » e , le samedi 21 avril 1849, 

u „ T?s de relevée > 
lt.t'l'uK "AISON sise à Paris, rue Saint-Romain, MAISON 

virou 30û'nf 20
 G>rmam

> d'une supe ficied'en-

Vente en l'audienoe des criées du Tribunal de 

première instance de la Seine, au Palais-de-Justi -

ce, à Paris, le mercredi 18 avril 1849, une heure 

de relevée, 

D'une grande MAISON, cour, jardin et dépen-

dances, sise à Paris, rue Blanche, 45 ancien et 69 

nouveau. 

Cette maison é ait avant février 1848 d'un pro-

duit d'environ 25,000 fr. susceptible d'augmenta-

tion. 

Mise à prix : 200,000 fr. 

S'adresser pour les renseignemens : 

1° A M° DROMERY, avoué à Paris, rue de Mul-

house, 9 ; 

2° A Mc Migeon, avoué à Paris, rue des Bons-En-

fans, 21 . (9178) 

Mi 

t* 
lits 

mitoyenneté en plus. 

S'idrp""'
Se à prix :

 25,000 fr. 
e «' pour les renseignemens : 

R
V;.

W
 "ELAKOSSE , avoué, rue Croix des-Pe 

î u 'amps, 42- ' 
A M 

^tionale- Si- Honoré 
- Pinçon de Valuincon, notaire à Paris, 

' 8. (9143) 

Kudedê M
IAÏS0N A ISSY. 

«aedeM- CUL LEK1ER, avoué à Pans 

Vente. .
 HaVKv-du Palais, 2!). 

Co
"Vcrsi

0

Ur
 P

ubl
'
cal

'
0I,s

 judiciaires par suite de 
df

'
s
 rriée'\

 e
_

saisifi
 immobilière, en l'audience 

11 av
r
,| '1849

 C1V
''

 dC laSeinfi
'
 le SttI

"
edl 

«ue,
U
i

e

n

MA1S0N e
t 'dépendances ù Issy, Grande 

• a '-ron ,iissemeiit de Sceaux. 

Adresser?
 P

''',
X ! i0

>
W)0 tr

-
, 10 A Mi riP°.ur les renseig. emens : 
8*M*

 M
 pUbLERIÈR, avoué poursuivant, rue 

St;G
ermt;

l
M.

V
A
a

''
t, avi)ué

 P
résent

 à la" vente, rue wa
ni-l Auxerrois, 86. (gnô) 

unuA tUY, avoué u Pans, me do 
Mulhouse, 9. 

MAISON ET JARDIN. 
Etude de Mc COKPËL, avoué à Paris, rue Neuve-

Saint-Augustin, 49. 

Vente en l'audience des criées du Tribunal de la 

Seine, au Palais-de-Justicc, à Paris, le H avril 

1849, 

D'une grande MAISON avec cour et jardin, sise 

à Paris, rue Mayet, 12, quartier Samt-Thomas-

d'Aquiu. 

Produit brut environ 5,600 fr. 

Mise à prix : 50,000 fr. 

S'adresser pour les renseignemens : 

1° A M" CORl>EL, avoué poursuivant ; 

2 8 A Mc Mercier, avoué, rue St-Merry, 12 ; 

3° A M" Démanche, notaire à Paris, rue de Cou-

dé, 5. (9179) 

3 MAISONS A MENILIONTANT 
Etude de M* Eugène GÉNËSTAL, avoué à Pans, 

rue Neuve des-Bona-Enlans, 1. 

Vente s-.r conversion, en l'audience des criées 

du Tribunal civil de la Seine, au Palais de-Jus-

tice, à Paris, le mercredi 11 avril 1849, en un lot, 

De TROIS MAISONS sises à Méiiilmontant, cite 

Borey, impasse des Carrières, pur tant sur ladite 

mpasse les u<" Oet 8, el l'autre, non encore nu-

mérotée, se trouvant dans la deuxième à gauche 

eu entrant dans l'impasse. 

Mise à prix : 6,000 fr. 

Ces maisons ontéié achetées en 1840, 22,000 fr. 

et rapportaient avant la révolution de Février en-

viron 1,200 fr. 

S'adresser pour les renseignemens : 

1° Audit M' GÉNESTAL, avoué poursuivant, k 

Paris; 

2" A M' Peltit, avoué à Paris, rue Montmartre, 

137; 

El sur les lieux, à M. Dufayct. (9180) 

p- DENIER D'INTÉRÊTS "„es 
Etude de Mc GLANDAZ, avoué à Pans, rue Neuve-

des Petiis-Champs, 87. 

Vente de 897,238 millionièmes de denier d'in-

térêts des mines d'Anzin, Fresne et Vieux-Condé 

(Nord), en l'étude de Mc LEFER, notaire à Paris, 

rue Saint-Honoré, 290, le 11 avril 1849, heure de 

midi. 

Mise à prix : 35,000 fr. 

S'adrés>er pour les renseignemens : 

1° Audit M« GLANDAZ ; 

2° A M' Lefer, notaire à Paris, chargé de la 

vente, rue Saint-Honoré, 290. (9169) 

pr FILATURE ROUENNAISE. 
A vendre aux enchères publiques, par suite et 

en exécution de concordat judiciaire, en l'étude 

et par le ministère de M" AUMONT-T1IIÉ VILLE, 

notaire à Paris, boulevard Saint-Denis, 19, le lundi 

30 avril 1849, à midi, 

Un vaste établissement à usage de filature de 

lin et de chanvre, situé au Petit-IJuévilly, près 

Rouen (Seine-Inférieure), connu sOus le nom de 

FILATURE ROUENNAISE, avec le matériel en dé-

pendant, consistant notamment en 4 machines à 

vapeur, d'une force ensemble de 240 chevaux ; 

10,540 broches mouillées, et 1,816 broches à sec 

le tout en pleine activité, avec métiers à prépara 

tion, corderia et peignage (pour un service de 

15,000 broches). 

Mise à prix : 1,000,000 fr. 

S'adresser pour les renseignemens : 

A Rouen : A M. MOULIN, route Darnétal, 75 

A Paris : A M. Jouve, rue Basse-du-ltempart 

30; 

Et audit M0 Aumont-Thiéville, notaire, déposi 

taire du cahier des charges et des titres de pro 

priété. (918,1) 1 

le bail expirera le 1" mars 1855. 

Sur la mise à prix de 170,000 fr. 

3° La FERME DE LA COURONGE, sise commune 

de Vieux -Champagne, consistant aussi en bâti-

ment d'habitation et d'exploitation, et en 141 hec-

tares 26 ares 94 centiares de terres et près d'un 

revenu net de 9,600 fr. 

Sur la mise à prix de 260,000 fr. 

4° Un LOT DE TERRES, PRÉS, sis finages de 

Vieux-Champagne et Maison-Rouge, d'une conte-

nance de 49 hectares 90 ares 60 centiares, d'un re-

venu net de 3,323 fr. 

Sur la mise à prix de 92,000 fr. 1 

S" Le BOIS DE CHATEAUBLEAU, finage de la 

Croix-en-Brie, d'une contenance de 33 hectares23 

ares. 

Sur la mise à prix de 35,000 fr. 

6° Et le BOIS DE BEUGNON (forêt de Chenoise), 

finage de Vieux-Champagne, contenant 30 hecta-

res 54 ares 50 centiares. 

Sur la mise à prix de 30,000 fr. 

On adjugera sur une seule enchère. 

S'adresser pour tous renseignemens : 

A Paris, à M" BOUZEMONT, avocat, rue de la 

Victoire, 52; 

Et àProvins, audit M° MOCQUARD, notaire, dé-

positaire des titres de propriété. (9002) 

Rue Richelieu, 40, à l'entresol. Demander le ca-

talogue, qui sera envoyé franco. (Affranchir les 

lettres). Ce catalogue, composé des meilleurs et 

des plus riches ouvrages illustrés, fait connaître 

les conditions et ta prime, qui se compose de 

volumes de la bibliothèque Cazin, au choix de 

'acheteur par chaque somme de 10 fr. employée 

en achat d'ouvrages illustrés , soit une remise de 
50 0/0 en nature. 

DE LA PROPRIÉTÉ , 
PAR M. A. THIERS. 

Edition populaire tirée à cinquante mille exem-

plaires. Un beau volume in-18. Prix : 1 fr. 

PAULIN, LHEUREUX et C", 60, rue Richelieu. 

CHAMBRES ET ÉTUDES DE NOTAIRES. 

IMMEUBLES. Provins 
(Seine-et-Marne) 

Adjudication définitive, en six lots, en l'étude et 

par le ministère de M6 MOCQUARD, notaire àPro-

vins (Seine-et-Marne), 

Le dimanche 15 avril 1819, kmidi, 

Des biens ci-après, sis dans l'arrondissement de 

Provins : 

1° La FERME DU MESNlL, sise commune de 

Villiers-Saint-Georges, consistant en bâtiment d'ha-

bitation et d'exploi talion, et en 71 hectares 30 

ares 59 centiares d'héritages, d'un revenu net de 

4,700 tr. 

Sur la mise à prix de 130,000 fr 

2» La FERME DÉ CHEVRIERES, sise commune 

de Cerncux, consistant en Bfttimens d'habitation 

et d'exp'oitation, et en 102 hectares 86 ares 97 

centiares de torres, prés el bois, d'un revenu net 

de8,150 fr., resté le même depuis plus de 30 ans 

NINiSTERE DE E-AGRICULTURE ET DU 
COMMERCE. 

iBin U sera ouvert au ministère de l'agricul-

AVlu. tureetdu commerce, le 21 rn<ti 1849, un 

concours pour la place d'agent comptable à l'Iusti-

tut.national agronomique de Versailles. 

Le registre d'admission au concours est en 

conséquence ouvert à partir de ce jour, au minis-

tère de l'agriculture et du commerce (bureau de 

enseignement agricole et vétérinaire), où se dis-

tribue également le programme dec épreuves que 

devront subir les concurrens. 

Les demandes d'admission au concours seront 

reçues jusqu'au 14 mai à cinq heures du soir. 

(2104) 

U PAWfAïînt1 Aux termes de l'article 60 
llUilllUtllib. des statuts, MM. les sous 

cripteurs d6 la Concorde sont convoqués en assem-

blée générale pour le vendredi 20 avril 1849 ' 

midi, au siège 1 

aumartin, 10. 

CHEMIN DE FER DU NORD. 
DE PARIS A DUNKEROUE, 

PAQUEBOTS A VAPEUR 

Entre Dunkerqae, Hambourg el St-Pétersbourg . 

Départ de Dunkerque pour Hambourg tous les 

quinze jours, à compter du samedi 7 avril. 

Départ de Dunkerque pour Saint-Pétersbourg 

tous les mois, à compter du mardi 1 er mai. 

NOTA . Les piquebots toucheront à Elseneur, 

Copenhague et Cronstadt. 

Prix du passage, nourriture comprise, vins ex-

ceptés : 

l"chamb. 2' 
De Dunkerque à Hambourg, 75 fr 55 fr. 

à Si-Pétersbourg, 300 200 

à Copenhague, 150 100 

De Copenhague à St-Pétersb. 200 1 50 

Pour plus amples renseignemens et pour les ta-

rifs du fret des marchandises, s'adresser à Paris 

à M. T. Albrecht, place Vendôme, 6; et à M. Cha-

teuuueuf jeune, 8, toulevard Montmartre; à Dun-

kerque, à M. Ph. Albrecht, directeur, et à M. Sa-
louiez, couriier de navires. 

S'adresser à l'administration du chemin du fer 

du Nord, c'os Saint-L»zare, à Paris; pour les ta-

rifs des marchandises à Dunkerque. 

'administration, it Paris, 

(2103) 

LE CONSEILLER DU. PEUPLE. 
Journal par A. DE LAMARTINE , fr. l'un pour loule 

la France. Chaq. n° 48 pag. gr. in-8° 95, r. Riche-

lieu. Mandat sur la po-ae ordre du caissier. (All'r.) 

llLIVRËTi™ 

• L'IUSTiTUT MILITAIRE 
Remplace immédiatement dans tous les corps 

de l'armée et devant les oonseila de révision, par 

d'anciens militaires libérubles et libérés. Garan-

tie de déserlion ; grande faciblé de paiement. —« 

Direction générait, rue de la Banque, 24, à Paris 

{Àgens dans toute la France.} ■ (1926) ' 

L'ANGLAIS SANS MAÎTRE , en 25 leçons, se 

vend ohn l'auteur, lUrding-
Uiauipion, îV), rue Cbo seul. 2" odit. Priï 3 f. 50 

par la poste 4 f. 25. (Affranchir.) (1873) ' 



KO GAZETTE DES TRIBUNAUX DU 5 AVRIL 1849. 

ÉCOLE AUXILIAIRE DE DROIT ET 
nr TatarrilBr fondée ert 1837, Fossés-St' 
Vh InLULlilnL, Jacques, 24, ét dirigée, pur 

M. l>. BRAT , aucie i ohéf d'institution. Prépara-

tion au BACCALAURÉAT ès-lettres, es-sciences et 

le droit, par désagrégés et des docteurs. Cours 

du 2" semestre au '10 avril (1992) 

dans les journiux des départemens. 

J. FONTAINE, rue Montmartre, 121. 

(2000) 

THHDX ni de DIRECTEUR-ADJOINT , qui peut pro-

JuUll LUI duire 25,000 francs par an, dans une 

entreprise importante. Versement à opérer, 10,000 

francs. Inutile de solliciter si l'on ne peut justilier 

d'une bonne position sociale. S'adresser en person-

ne, boulevard du Temple, 40, de 11 h. à 3 h. 
(2102) 

CHARBON DE BOIS D'YONNE. T$t: 
lité, rendu à domicile à 7 10 c. les deux liect. ou 

voie. — S' ad. a M. Lemire, àCboisy-le-Roi (Seine). 
(1983) 

GOUTTES ANTI-CHOLÉRIfiUES 
Du professeur INOZEMCOV de Moscou, employées 

avec le plus grand succès contre le choléra dans 

tout le nord de l'Europe. Se trouvent chez MM. 

MACIEJOWSKI et JANSEN , pharmaciens droguistes, 

rue des Lombards, 8. — Prix du flacon, 5 fr. 

(1985) 

CHOLÉRA. 
préservatif et curaiif indieu. 2 fr, 

Pharmacie rue Geolfroy-Marie, 5. 

(2034) 

TAVERNE BRITANNIQUE , 
l'usiige du beau monde, rue Richelieu, 104, vis-

à-vis l'Uotel des Princes, près le boulevard. 

(1997). 

C
IE nLI 

U DES VIGNOBLES. MONTMARTRE. 

Vins ordinaires de 35 à 75 c. la bout"", lins de 1 à 

0 f., en pièce de 90 à 1 ,200 f. Eau-de-vie et liqueurs. 

(2017) 

• ■■■■■ ••K ;"ïSid«^:W;ro;-i 1 

DENTS ET DENTIERS ROGERS, 
Sans crochets ni ligatures. 

270, RUE SAINT-HOXORÉ. (Affranchir.) 
(20.0) 

La boite, 2 fr. Le flacon, 4 fr. La bout. 3 fr. 

DRAGÉES, ÉLIXIR ET VIN tvBim 
Ces trois préparations, sous la forme d'un bonbon 

agréable, d'une liqueur et d'un vin de table ex-

quis, guérissent en peu de jours les maux d'esto-

mac, perles d'appétit, indigestion, etc., et toutes 

les maladies provenant d'une altération dans les 

fonctions digeslives. Dépôt, PERES, pharmacien, 

rue Si-Antoine, 70. Paris. (Affir.) (2105) 

QU'EST-CE QUE I^&S^j 
C 'est la personne qui succède à M"« le ' 

M- CLÉMENT , auteur du Corbeau 

lir dévoilé 75 ce ,f ;. ve,l <l cet ouvrage sur l'avenir dévoilé 

L.urnon, 5, a Paris, maison ci-devant n^' U<î (|e 
M"» Lenormand.

 ri
°A'Pé«Par 

PARIS ET DÉPARTEMENS 

TRAITEMENT SfCiSfî^: 
fois. Ph. r. du Rouie, 11, près ceïledé 

INJECTION ̂ Î^PTSSS 
' b (S;13 - 9 -

BUREAUX : 

R( 4e ANNEE. - PRIMES GRATUITES OFFERTES AUX ABONNÉS NOUVEAUX. 
3 mois. b fr. 

6 mois. . . . . • • 12 

Un sn. . . . . • ..... • 21 

Etranger 28 

Par voie anglaise 32 

ENCYCLOPÉDIE DE LA FRESS i PÉRIODIQUE, LE PLIS GRAND DE TOUS LES JOURNAUX, AVEC GRAVURES LT ILLUSTRATIONS ! GALERIE DES PERSONNAGES CÉLÈBRES , MODES , CARICATURES , MCSICIUE, ETC. 
li*. SEMAINE parait tous les dimanches en 32 publications, et forme deux parties bien distinctes qui peuvent se divistr d'un seul coup de couteau et être lues par deux personnes ditléremes. — Sa rédaction, la plus variée qui existe 

■ellemeni inédite et, malgré la diversité, jusqu'ici sans précédent, des matières qu'elle contient, son format, grand in-quarto de 32 pages ou 90 colonnes, permet de le faite relier à peu de frais en volumes de bibliothèques. 

11 DISPOSITION DES MATIÈRES CONTENUES DMS ©MÀOfE W*%mi<® i 

LA SEMAINE RI SAIT-1IARC-F1ÏDEAU, S, 
A PARIS. 

lit essen-

PREMIÈRE PARTIE. 

1° Semaine politique 

2° -

journal des intérêts généraux ; 

administrative, journal de l'administration; 

judiciaire, journal des Tribunaux; 

6" — 

7° Semaine religieuse, journal des cultes ; 
'instruction pu-8° — de l'enseignement, journal de 

blique ; 

agricole, journal de l'agriculture; 

industrielle, journal de la production; 

commerciale, journal do la Bourse, des affaires ; 

de l'Algérie, revue africaine. 

9° 

10» 

11» 

12" 

DEUXIEME PARTIE. 

1" Journal des salons, Causeries parisiennes 
2° 

3° 

4» 

1" 
g, 

3» 

militaire, journal de l'armée, de la marine; 

scientifique, journal des sciences, des Acadé 

mies; 
médicale, journal de santé et d'hygiène ; 

SIX COURRIERS. 

Courrier de Paris; r f Courrier des colonies ; 

— de la banlieue ; 8»' — de 1 Europe; 

— des départemens; 1 C° — d outre-mer. 

Prîmes de la ReÊitaime* — L'administration de la Semaine, désirant faire profiter lei nouveaux abonnés qui souscriront à partir 

li a paru de la Pécheresse, roman de M. Paul Féval, en cours de publication, et qui obtient un succès brillant. 

Les personnes qui s'abonneront pour six mois auront droit en outre à l'une des primes suivantes, a leur choix : 

1° Un joli Album de caricatures el de rëbus illustrés, dû au spirituel crayon de Bertall ; 

§° Un Album de romances, quadrilles , valses et polkas, ornés de vignettes, sur papier glace; 

3° Le Roman de Sylvanie, par Jules de Saint-Félix. . 
Ces primes seront délivréts gratis au bureau du journal ou expédiefs franco a tous les abonnes nouveaux des départemens qui i 

ordinaire de l'abonnement 50 centimes (prix approximatif du port), pour l'une des quatre primes; 1 fr. pour deux, 1 fr. 50 c. 

fflitô 3. C6t é °"9.rcl 
La Sfnaine publie actuellement VHistoire de la Révolution d'Italie en 1818, par Joseph Ricciardi, député au parlement de Naples. 

Incessamment, elle commencera : les Soupers du Directoire, par M. Jules de Saint-Félix; les Ennemis de Voltaire, par M. Nizard ; 

de littérature et d'art, romans, poésie, critique; 

des théâtres, chronique dramatique; 

dos enfans et des demoiselles, variétés instruc-

tives et amusantes : 

5° Journal des medes, texte avec dessins et gravure 

0° — de musique, romances, walses, quadri
 S 

7" — de mosaïque, curiosités, actua 

dotes ; 

8° — des caricatures 

nés , 
es; 

snec-

siv 

Bulletin de l'état civil ; 

— bibliographique; 

— de la correspondance ; 

BULLETINS. 

charge*, pochades 

— RENSEIGNEMENS. 

4° Bulletin des divertissemens ; 

5° — astronomique ; 

rébus 

— météorologique, 

ibrairie, Petites-Affiches. 

qui 

Feuille d'annonces d'industrie et de 

du 1" avril d'une partie des avantages échus aux anciens souscripteurs, leur offre, à titre de prime tout 

en feront la demande par lettre et qui s'abonneront directement, à la seule condition pour ces derniers d'ajouter au 

pour trois et 2 fr. pour lesquatre. Cette faveur ne sera accordée qu'aux nouveaux souscripteurs; aucune exception ne sera 

Mme de Cari, witz • VHistoire de la musique en France; les Glukisles el les Piccinisles, extrait des mémoires inédits du marquis de Bièvre ; Un Amour en diligence, par M. Des Pbiresiorrcs, etc., etc. 

Toutes demandes' d'abonnement doivent être adressées, franco, au directeur-gérant, 6, rue Saint-Marc-Feydeau, à Paris, et êtr; accompagnées d'un mandat sur la'poste ou sur une mais 

fusées On s'abonne aussi chez tous les libraires et dans les bureaux des Messageries ; à Londres, chez William Thomas, 21, Caiherine sireet, strand ; à Lisbonne, chez Planlier, libraire. 

les Amis de Voltaire, par M. Julia ; Un nouveau Voyage, par M. Jacques Arago ; Une publication sur la Honqrie 
, etc. 

tir la poste ou sur une maison de Paris. — Les lettres non affranchies sont rigoureusement re-

MINES B'OR S»E I.A CALIFORNIE. 

D0CUMENS GÉNÉRAUX 
OFFICIELS ET COMPLETS 

SUR LA CALIFORNIE, 
Publiés par un négociant qui arrive de ces contrées. 

Brochure in-8°. — Prix : UN FRANC , franc de port pour toute la France. 

SOMMAIR». Histoire géographie, aspect du pays. — Fertilité du sol. — Climat. — Caractère et 

costume des habilans. — Mines d'or, d'argent, de platine, de mercure. — Perles. — Manière de re-

cueillir l'or — i ommerce. — Routes qui conduisent en Calitorme. — Moyens de participer aux 

richesses de fa Californie sans quitter la France. — Renseignemens sur les Compagnies et Sociétés 

oui s'oraanWeut — Facilité pour l'achat des pacotilles. —Gouvernement provisoire en CALIFORNIE. 

PIÈCES AUTHENTIQUES constatant : 1° l'abondance de l'or ; 2» la richesse du sol; 3° la facilité du 

travail des mines; 4° les profits considérables qu'on peut réaliser; 5° les dangers de certaines 

routes ou passages, etc. - j , ;i i ; ." ■ 'i 

A Paris au dépôt central, passage Jouffroy, 16 (boulevard Montmartre), et chez 1 éditeur, rue 

Richer, 10. — Eu France, chez loti» les libraires. (Affranchir lettres et argent.) (2039) 

EXPOSITIONS 
il DE L'iiïJil'STIlTE 
\ 1825 ET 1827. 

VINAIGRE.» c an'-Y lacent B U L L Y 
Ce Vinaigre, le type des Vinaigres de toilette, n'a plus 

a lutter contre 1 Eau de Cologne, qui a fait, son temps, et 

qui est définitivement passée de mode. 

Supériorité de parfum, réalité de propriétés hygiéniques 

pour rafraîchir et embellir la peau, pour les bains pour 

les soins les plus délicats de la toilette des dames pour 

chasser le mauvais air, etc.; toutes ces questions sont 
aujourd hui jugées. 

11 n'a plus à se défendre que contre les imitations et 

contrefaçons qui surgissent de toutes parts. 

11 convient donc de rappeler au public 

gne les mots Vinaigre aromatique de Jetn-

Vmcent Bully doivent être incrustés sur le 

flacon, et que le cachet et l'étiquette doi-

vent porter la signature ci-contre : 

1 fr. !!0 c. le flacon. 

Rne Saint-Honoré, *5t», à Paris. 

CLYSO-PGMPE 
iu<- ue la elle, iy, tous marques de son nom. 

perfect.à 
Ljet con-
riiim d'A-
PETIT, 

(1939) 

SANGSUES MÉCANIQUES 
[ADOPTEES PAK TOUS LES HOPITAUX. 

Evitant la répugnance, la douleur, les cicatrices et les 
cruels accidens qu'occasionnent les sangsues naturelles. 
Inaltérables, elles durent plusieurs années et donnent 
ainsi une économie incalculable. — PRIX : Ni» 1. Boîte 
de luxe, t2 SANGSUES, un scarificateur, 24 fr. — N° 2. 

Boite de famille, même contenu, 18 fr. — N" 3. Boîte 
dite de docteur, 6 SANGSUES, un scarificateur, 15 fr. — 
N° 4. Grand appareil d'hôpital, 4 VENTOUSES GRA-

DUÉES fonctionnant sans feu ni pompe, 12 SANGSUES, 

un se u locateur, lames de rechange et accessoires, M fr. 
Chaque boîte est accompagnée d'une instruction né-

cessaire à les faire fonctionner, ce qui est on ne peut plus 
facile. — Fabrique, chez MM ALEXANDRE et O, pas-
sage de l'Entrej ût-des-Marais, 6; magasin de vente, bou-
levard Poissonnière, 16. — Remise aux commissionnaires. 
(Ecrire FRANCO .) (2002) 

COMPAGNIE DE PUBLICITÉ , 
15, rue «Se la Banque, 15. 

AKTrJOKfCSS dans tous les JOXJRKTAUX. 

Maladies secrètes. 

JÉItlSON PROMPTE, RAOICALE ET PEU COUTEUSE 

par le traitement du Docteur 

i5î #- ff 13 

Médecin de la Faculté de Paris, maître en pharmacie, 

el-pharmacien des hôpitaux de la ville de Paris, pro-

fessenr de médecine et de botanique, bo..ûré de mé-

dailles et récompenses nationales. 

Rue Montorgueil, 2,1. 

Consultations gratuites. 

J-RAITEMEKT PAR CORRESPONDANCE. (àffr.)j 

l,a publication légale ues Actes de Société est obligatoire, po«s!> l'année 8 84©, dans les PETITES-AFFICHES!, la GAZETTE DES ïKlBtiXAliX et DROIT. 

■WeMîeB anoîïilières. 

▼ENTES PARAUTORI TE DE JUSTICE. 

Etude de M« RËGNAULT, huissier, 
. rue Louvois, 2. 

En l'Hôtel des cammissaires-priseurs, 

place de la Bourse,*'*. 

Le 6 avril 1849. 
Consistant en divan , oreillers, fau-

teuils, chaises, etc. Au comptant. 
(9174) 

SOCIETES. 

■ Suivant acte passé devant M» Esnée 
et sou collègue, nolair -s à Paris, le 26 
février 1 84a, enr. jtisiré, » 

Entre H E louard Charles-Constan-

tin GOTS, ag--iil vice-consul de la Ré-
publique française à San-Francisco en 

Californie, demeurant à Paris, lue de 

Consié, 19, 
Et M. André Jacquçs Amand GAu-

TlEIt, propriétaire, demeurant à Paris, 

rue du cherche Midi, 111; 
Il a élé f rmé une tociété en nom 

collectif pour M. Gujiei en comman-
dite puui M. Gautier et bs au'res ac-
tionnaires pour l'exploitation den >a 

bles et lellures charaés de madères 
prô' ieuses dans la' Californie. La dé-
uominaiion de ia société est : Compa-
gnie frai çaise-amèricaine du Sacra-

mento. 
La raison et h signature sociales 

sont : E. GCYS et O. 
La durée de la société ailé fixée à 

cinq ans a partir du jour de sa consti-

tution définitive. M. Guys est le gérant 
de ladite société ; en cette qualité, il 
est seul charge de toutes les opéra-

tions et use de la signature sociale. 
Le fonds social a élé lixé à 450,000 

fr., divisé en 1,800 actions de 250 tr 

«'■acune, toutes au porteur. 
Il a élé dit que ladite société ne se-

rait detinitiv émeut constituée qu'a-
prés que 300 actions auraient élé sous-

eriptes et le versement de leur capital 
opéré et qu'il serait dressé êote de ce 

fait pàr te gérant à la suite des sta-

tuts. 
Suivant un autre acte passé devant 

ledit M« Esnée et son collègue,,notai-

res à Paris, le 24 mars 1849, enregis 

tré; 
MM. Gnya et Gautier, Fusnonnmes, 

onl déclare que ladite sociélé était dé-
finitivement constituée é partir dudit 
jour 24 mars, au moyen de la sous-
cription de 300 actions el du verse-
ment de leur capital entre les mains 
du l ;ani |Uicr-de ladite société. Lesdits 

sieurs Guys et Gautier ont en outre 
déclaré que le siège do ladile société 

était élahli à Paris, place du Havre, n, 
et que le banquier de ladite société 

élan M. Flurj-llérard, demeurant à 
Paris, rueSt-Houoiié, 371. 

Pour exlrail. (265) 

tés de la France. 
La raison sociale sera de BOUV1LLE 

et C', et le siège de la société est fixé 
à Paris, rue du Faubourg-Montmartre, 

* 'La durée de la société sera de vingt-
cinq années à partir de la date dudii 
acte, et le fonds social est lixé à la 
somme de 300,000 fr., dont 30,000 fr , 

suffisant pour constituer la sociélé, ont 
éie versés et au-delà par les trois fon-
dateurs, au moyen de l'apport fait, sa-

vo r : 
Par tous conjointement , des objets 

mobiliers se trouvant au siégs de la 

société, de ta propriété tilt! rairc de 
divers ouvrages acquis par eux, .tu 
droit au bail verbal des lieux occupés 
par la société, des loyers payés d'a-

vance et des travaux et dépenses de 
touie sorte occasionnés par la création 

du journal; 
Par M. de Bouville, de la somme de 

24,00.1 fr. ; 
Et par M. Dauger, de celle de 3,000 

francs. 
M. de Bouville exercera les (onctions 

de directeur-géranl de la société ; il 
aura seul, en cette qualité, là signa-
ture sociale el il signera le journal. 

Pour extrait : 
signé DAUTRIM;. (266) 

tite Vitlette, banlieue de Paris, ayant 
agi tant en son nom personnel que 
pour le compte de la société JAILLON, 
11OINIER et Ce ; 2» et M. Pierre-!I p-
polyte BOUTIGXY (d'fivreux), chimiste, 
demeurant; a paris, rue Joquelet, 7, 

Il appert : 
ou' 1 1 » élé établi eoire les susnommé 1 

une société eu nom collectif, sous la 
raison MO! NIER et C«, dont le siège 
est à la Pctiie-Villette, rue de Thion-

Tille, 6, banlieue de Paris. 
Ladite société a pour objet la fabri-

cation et la vente, d'appareils, d'après 
les procédés du sieur Bouligny, et sa 
durée a été tir.ée à quinze années, qui 

ont commencé le i" avril ls#, et 11-

nii ont le |«» avril 1864. 
M. Jloinier est gérant et adminislra-

t'.'ur rie ladite sociélé ; il a seul la si-

gnature sosiale. 

Suivant acte passé devant iU Ilau 

trive cl son collègue, notaires i Paris, 
les 24 et 26 mars 1849, enregistré, 

M Edouard ALl.ETX, aucu n consul-

géi.éial. demeurant à Paris, rue Neu-

ve-d.s-MaihurinS, 17; 
M. Louis-Alexaudie-Uenri d» BOU-

VILLE, propriétaire, demeurant a Pa-

ris, rue du Cherche-Midi, 14, 
M M. Camille-Charles- Joseph-Rémy 

DACGI'.lt, propriétaire, di m uranl i 
LaChtpell , pré» Seei (Orne); 

(Tel foi n ' nue socieié en nom col-

lectif il leur cgaid el en commandite 4 
l'égard 'les seueerlpteurs d'actions , 
pour la publi nlion d'un journal quo-
tnli n politique cl littéraire avam 

pour litre le Pays, journal des volon-

Etu Je de M» BOROEAUX, nvocat-agréé, 
rue Thévenot, 21. 

D'un acte sous signatures privées, 
fait triple à Paris le 3U mars 1849, en-

registré, 
Entre : 
10 M James-François-Louis DUBOIS, 

négociant, demeura'ni à Paris, rue des 
Jeûneurs, 39, d'une part; 

2" M. Charles-Antoine BOUCHER, 

négociant, demeurant à Paris, rue des 
Jeûneurs, 39, d'autre part ; 

3° Et un commanditaire dénommé 
audit acte, encore d'autre part, 

11 appert : 
1» Que la société commerciale for-

mée entre les parties, suivant acte 
passé par devant Me Dessaigne et son 

collègue, notaires à Paris, le 24 aoûi 
1842, enregistré et publié, en nom 

collectif à l'égard de» sieurs Jaraes-
François-Louis Dubois et Charles-An 
toine Bouther, et en commandite è 
l'égard d'une autre personne dénom-
mée audit acte, pour cinq années, qui 
ont commencé à courir du 17 août 
1842 el ont Uni le n aoûU847, est el 

demeura définitivement dissoute 1 

partir dutit jour 17 août 1847 ; 
2« Qu'il est formé une 10 iéle corn 

mcrciale en nom collectif entre les 
si. urs James François-Louis nubois 

lils et Boucher, pour la fabrication et 

la vente des dentelles, de lout ce qui 

M rattache a ce genre d'industrie ; 
Que la durée de la société sera de 

cinq années, qui onl commencé le 20 
aoûi 1 847 et Uniront le 20 août 1352 

Que le siège social est lixé rue des 
Jeûli 'urs, S9; 

Que les deux assnciôs géreront el 
a lmlnMr roui sn commun, qu'ils au 

roui tous 'deux la signature sociale, 
mais qu'ils ne pourront en faire usage 
que dans l'intérêt et pour le compte 
de lu «ocièié à peine de nullité et de 
tous dommages et intérêts. 

BonnEMix (287) 

Cabinet de M« ETIENNOT, avocat, re 
ci veur de renies, rue Notre-Dame 
dès-Victoires, 10. 
D'un acte sous seing privé, en date 

j |a poiit'.'-Villelie du 21 mars I84U, 
enregistré, lait doublé entré i»M. Jean-

liapltsle MOIN'IEIt, fabricant de Bavoqs, 

fondeur do suifs, demeurant à la Pe 

Suivant acte passé devant M» Des-

i 'îles, notaire à Paris, soussigné, el 
sou collègue, le 29 mars 1849, 

Il a éle formé entre : 
M. Jean Joseph C1IANSAY, mécani-

cien, demeurant à Paris, ru-i du Fau-
bourg st-Marlin, 135; -M. Thimoléon 
ilOUSSEAt'X. mécanicien, demeurant 
à Paris, me du Faubourg-Si-Denis, 

n» 71 ancien et 65 nouveau; M. Fer-
dinand-François Joseph MARTIN, fer-
blantier-ïingueur, demeurant à Paris, 

rue St-D.-nis, 281 ; M. Armand LEUL-
LlkR, propriétaire, demeurant à Paris, 
ruu de Chabrol, 12, et un commandi-
taire dénommé audit acte, nne société 
commerciale : 

Pour 1" l'exploitation, tant à Paris 

que dans les départemens et A l'étran-
er, sauf la Belgique, d'un brevet 

d'invention et de perfectionnement 

délivré à M. Chansay seul, quoique 
étant la propriété de lui et de M. Rous-

scaux, le 22 février 1849, sous le" n» 

7830, pour unappareil transformateur 
de vidange et de sièges d'intérieur 
d'apparlemcut, opérant la séparation 

immédiate des matières liquides et 
des matières solides, et transformant 
immédiatement les matières fécales en 
terreau, au moyen d'une poudre dé-
sinfectante ; , 

2» La fabrication et la vente des ap-
pareils et sièges ; 

3° Le produil des abonnemens u'en-
trelitn ; 

i" La fabrication et la vente de la 
poudre destinée à la transi' irmation 

des matières cl a leur désinfection 
l'enleviige et la veine des matières 

-comme engrais, et généralement tout 
Ce qui se rattachera, soit directement, 
soil indirectement , aux objets ci-
dessus. 

Celte société sera en nom collectif A 

l'égard, de Mil. Chansay, Houss, aux, 
Martin elLeulher, et en commandite à 

l'égarl du commanditaire dénommé 
audit acte, qui, dans aucun cas, ne 
pourra jamais être tenu à aucun ap-

pi I ni à aucune mise de fonds au-dela 
d ! sa commandite, ci après détermi-
née, ni a aucun rapport d intérêts et 

d.) dividendes. 
La raison sociale sera CHANSAY, 

I .EULL1ER et Ce. 
M. Leullier aura seul l'alniinistra-

lion de la sociélé, dont il sera le seul 
gérant, et dont il aura seul la signature 
sociale ; il ne pourra faire usage de 

ceite signature quo pour les ail'aires 

de la société. 
Le siège do la société est fixé a Pa-

ris, pour lu moment, rue du Faub.-
Saiiii-lKnis, n» 65 nouveau et 71 an-
cien. ■• 

La sociélé commencera le l" avril 
181». 

Elle est formée pour tout le temps 

qui restera à courir pour la durée du 

brevet, accordé pour quinze ans. à 
partir du 6 ja.nvier is49, date de la de-
mande, c'est-à-dire jusqu'au 6 janvier 
1664. 

Le fonds social est lixé à la somme 
de 12,000 fr. 

M. Leullier a apporté à la sociélé 
son temps et son industrie, qu'il s'est 

obligé â lui consacrer exclusivement 
pendant toute sa durée. 

Il s'est obl gé, en outre, à fournir 
i à faire fournir une somme de 

6,000 fr., par liers, de mois en mois, 
ies |er juillet, août et septembre 1849. 

MM Chansay et Itousseaux ont ap-

porté en société : 
Le brevet d'invenfon et de perfre-

tionnement ci dessus ipdiquè, avec 
lous les droits de quelque nature que 
ce fût s'y rattachant ou qui pourraient 
s'y ra tacher, soit directement soit in-

direct m< ni , ainsi que lous brevets 
d'addition el de perfection.-iem- nt 
qu'il* 1 ourraieni obtenir parla suite 

et toules les améliorations qu'ils pour-
raient apporter à leur invention. 

M. Martin a apporté à la sociélé son 
temps, ses soins et son industrie, qu'i 

s'esi obligé à lui consacrer exclusive-
ment pendant loule si "durée; 

MM. Chansay el Rousseaux se sont 
obliges, en outre, à consacrer exclu-

sivement tout leur temps, leurs soins 
el leur industrie à la fabrication et à 
la pose des appareils, et en général à 
l'exploitation que la société s'est pro-
posée, pendant toute sa durée. 

Et, enfin, le commanditaire dénom-
mé audit acle a apporlé une somme 

de 6,000 fr., qu'il s'est obligé de verser 
à raison de 2,00:1 fr. par mois, les 1er 
avril, mai et juin 1849. 

Ce 4 avril 1849. 

G. BAILLV. (268) 

îRiBPML DE mmm. 

LIQUIDATIONS JUDICIAIRES. 

(Décret du 22 août 1848). 

Jugement du Tribunal de commerce 
de la Seine, seaut à Paris, du 3 avr 

1849, lequel, en exécution de l 'ai 
ticle i" du décret du 22 août 1848, et 
vu la déclaration faite au greffe, dé 
clare en élat de cessation de paiemens 

le sieur GF.UVOIS ( Emile. j, entre-
preneur do peinture, à Baiignolles, 
rue' Moncey, 11. 10, lixe provisoire-

mentà la date du 28 février ;84> ladite 
eessaiiou; ordonne que si f.iil n'a elé, 
les Bccllés seront apposés partout où 
besoin sera, conformément aux ar-

ticles 155 et 458 du Code de commerce; 
nomme M. Rousselle-Charlard, mem-
bredu Tribunal, commissaire à la liqui-
dation judiciaire, el pour syndic proi 

tuoire, le sieur Krechel, rue da l'Ar-
bre-Sec, 54 [N° 557 du gr.]; 

Jugement du Tribunal de commerce 

de la Seine, séant i Paris, du 3 avril 
1819, lequel , en exécution de l 'ar 

liclo i«' du décret du 22 août 1848, el 
vu la déclaration faite au greffr, dé-
clare en étal de cessation de paie mi 11s 
le sieur ROBIN (Philippe), fab. de car-

tonnage, rue Bourg-l'Abbé, n- 41; lixe 
provisoiremenl à la dato du 30 mai 1»18 

ladite cessalion; ordonne que,si lait n 'a 
élé, les scellés seront apposés partout 

où besoin sera, conformément aux art. 
415 1 1458 du Gode de commerce; nom-
me M. Vernay , membro du Tribu 

nal, commissaire é la liquidalioujudi-
ciaire, et pour syndic provisoire, le 
sieur Millet, rue Mazagran, 3 [N° 558 

du gr.J. 

Jugement du Tribunal de commerce 

de la Seine, séant à Paris, du 3 avr.l 
1849, lequel, en exécution de l'article 
i" du décret du 22 août 1848, et TU la 
déclaration faite au greffe , déclare en 
état de cessation de paiemens le sieur 
POISSfcNOT ( Fr.), md de pipiers peints, 
boul. Bonne-Nouvelle, 35; fixe provisoi-
rement à la date du 3t mars 1848 ladi-

te cessation; ordonne quesi faitn'a été, 
les scellés seront apposés partout où be-
soin sera, conformément aux articles 
455 et 458 du Code de commerce; 
nomme M. Evelle, membre du Tri-
ennal, commissaire à la liquidation ju-
diciaire, et pour syndic provisoire, lé 
sieur Moiard, rue Montmartre, n. 173 
[N" 561 du gr.j; 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

iont mi-ités à SK rendre au Tribunal 

de commerce de Paris, salle des assem-

blées des créanciers, MM. les créan-

ciers : 

SYNDICATS. 

Du sieur LEFÉVRE (Antoine-MarieV 
anc. carrier, à Arcueil, le 10 avril à '1 

heure 1|2 ;N» 550 du gr. ; 

Pour assister à l 'assemblée dans la-

quelle M. le juge-commissaire doit le: 

consulter, tant sur la composition de l'é-

tat des créanciers présumés que sur la 

nomination de nouveaux syndics. 

NOTA . Les liers-porleurs d'effets ou 
d'endossemens n'étant pas connus sont 
priés de remettre augrefle leurs adres-
ses, alin d'èlre convoqués pour les as-
semblées subséquentes, 

AFFIRMATIONS. 

Du sieur LINARD (Louis), md de 

vins, ruedela Révolution, 15, le 10 

avril à 9 heures [N° 403 du gr.]; 

Du sieur IUONG1N (Jean-Pierre), anc 
traiteur, rue Sl-Marc, 10, le 10 avril i 
9 heures [S° 390 du gr.]; 

Du sieur QUÉROT (Lopis-Gabrief , 
charcutier, rue St-Marliu, 205, le r 
avril à 10 heures i[2 IN» 452 du gr ]; 

Pour être procédé, sous Im présidence 

de M. le juge-commissaire, aux vérifi 

cation et affirmation de leurs créances : 

NOTA . Il est nécessaire que les créan-
ciers convoqués pour les vérification 
el affirmation de leurs créances remet-
tant préalablement leurs titres à MM. 
les syndics. 

• CONCORDATS. 

Des sieurs DROUSSE, LEBLANC et 
C*, mds de nouveautés, rue de Bussy, 
2, le 10 avril à 11 heures [N° 283 du 

gr.]; 

Du sieur MACI1ET BONNAIN (Pri-
vai-Antoine), mddd meubles, rue Bou-

elierat,30 bis, le 10 avril à 1 1 heures 
[N° 247 du gr.j; 

Du sieur VERONIQUE fils (Charles\ 
tailleur, rue Taitbout, 30,1e 10 avril à 
9 heures [Nc 41 du gr.]; 

Du sieur ST-DENIS (Joseph\ fon-
deur, rue de Vendôme, 9, le 10 avril à 
12 heures |N" |42 du gr.J; 

Du sieur LEBEDEL jeune (Louis-
Marie .coutelier, passage du Grand-
Cerf, 46, le 10 avril à 1 heure i|2 [H° 

151 du gr.l; 

Pour entendre le rapport des Sfndics, 

et délibérer Mir la formntion dit con-

cordai, ou, s'il y a lieu, s'entendre dé-

clarer en étal d union, et, dam ce der-

nier cas, être immédiatement consulté.* 

tant sur les faits de la gestion que sur 

t'itlilité da maintien ou du remplace-

ment des s yndics. 

NOTA. II ne sera admis queles créan-
ciers reconnus. 

REMISE A HUITAINE. 

Du sieur MORGE (Pierre Adri»n\ 
lab. d'étain en feuilles, rue Cuèrin-

Boisseau, 23, le 10 avril à 10 heures 
1|2 [S» 2i0 du gr.l; 

Pour reprendre la délibération ou- \ Q
u6

{
 t

 j
e 10 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

Sont incités a se rendre au Tfikuitoi 

de commerce de Paris, salle des assem 

blè -ts des faillite', MM. les créanciers ■■ 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

Du sieur BAUDUEP, (Jean-Baptisie-
Paul), ceinlurier, ruedu Ch valier du-

avril à 1 heure j|2 IN° 
re > s ,! ; 8575 du gr.]; 

ou passer à la formation de 1 
l'erle sur le concordat, l admette, 

a lieu 

l union, et, dans ce cas, donner leur at'is 

sur i'utilité du maintien ou du rempla-

cement des syndics. 

PRODUCTION DE TITRES. 

Messieurs les créanciers du sieur 

.MOULIN jPierre), tailleur, rue Sainte-
Anne , n. 43, sont invité! à pro-
duire leurs titres deeréances avec un 
bordereau, sur papier timbré, indicatif 

des sommes à réclamer dans un délai 
de 20 jours, à daler de ce jour, en-
tre les mains de M. Pascal, r. Basse du-
Rempart, 48 bis, syndic, pour en confor-

mité de l'art. 492 de la loi du 28 mai 1838, 
être procédé à la vérification et ad-
mission des créances, qui commence-

ra immédiatement après l'expiration 
du ce délai [ff 4s8 du gr.]; 

Messieurs les créanciers du sieur 

MAC-llliNltY ( Charles j, imprimeur 
rue de la Parcheminerie , n. 2 

sont invites à produire leurs ti 
très de créances avec un bordereau, sur 

papier timbré , indicatif des sommes 
à réclamer dans un délai de 20 jours, 
à dater de ce jour, entre les mains de 

M. Hellet, rue Paradis-Poissonnière, 
55, syndics, pour, en conformité de 
l'art. 492 du Code de commerce. Être 
procédé à la vérification et admission 

des créances, qui commencera immé-
diatement après l'expiration de ce dé 
lai ]N° 502 du gr.j; 

Messieurs les créanciers du sieur 
RLANCllET(Jules Sidoine), mdde vins 
r. Boutharcl, 12, sont inv. à produire 
leurs titresde créancesavec un borde-

reau, sur papier timbré, indicatif des 
sommes i réclamer dans un délai de 20 
jours, à dater de ce jour, entre les 

mains de M. Pcllerin , rue Lepel-
lelier . u. 18, syndic, pour, en 

conformité de l'article 492 du Code 
de commerce , être procédé à la 
vérification et admission des créances, 
qui commencera immédiatement après 
l'expiration de ce délai [N° 499 du gr.]. 

Messieurs les créanciers du sieur 
JOUNTEAUX (Jean-Baptisle), marbiier, 
r. Victor-Lemaire, 9, sont invités ù 
produire leurs litres de dréances avec 

un bordereau, sur papier timbré, indi-
catif des sommes a réclamer dans 
un délai de vingt jours, à dater de 

ce jour , entre les mains de M. 
Baudouin, rue d'Argenteuil, 36, syndic, 

pour , eu conformité de l'art. 192 de. la loi 
du 28 mai i8)s, êlre, procédé à la 
vérification et admission des créances, 

qui commencera immédiatement après 
l'expiration do ce dè.ai. [N° 504 du 

gr.]; 

Pour, en tonformité. de l'article <JJ 

de la Ici du a 8 mai 1818, être procédé 

à la vérification des créances, quicon-

rnencera immédiatement après ïsxpirt-

timi de ce délai 

DÉCLARATIONS DE FAILLITES. 

Jw/emensdu Tribunal de commerce 
de Paris , du 3 AVUH , 1849, qui dé-

clarent la faillite ouverte el en fixent 

provisoirement l'ouverture tutdiljour : 

Du sieur ORTIGUIER (Louis Alexan 
dre- Pierre!, bijoutier, passage Sainte-

Avoie, 6, nomme M. Aucler juge-com-
inissairo, tl M. Baudouin, rue d'Ar-
genteuil, 36, syndic provisoire [N° «747 
du gr.J; 

Pour assister à l'assemblée dans la-

quelle M. le juge-commissaire doit les 

consulter, tant sur la composition de l'é-

tal des créanciers présumés que sur la 

nomination de nouveaux syndics. 

iSoTA. Les tiers-porteurs d'effets ou 
endossemens de ces faillites n'étant pas 
connus, sont priés de remettre au 
grelle leurs adresses, afin d'être, con-
voqués pour les assemblées subséquen-
tes. 

CONCORDATS. 

Du sieur BERTHAULT (Bernard-Ma-
rio), vitrier, faub St-Martin, 256, le 

10 avril à 11 heures lp2 [N° 7999 du 
gr.]; 

De dame SAINT-PË, lingère, rue de 
la Chaussée d'Antin, 26, le 10 avril à 9 

heures [N° 8198 du gr.]; 

Du sieur BRKARD aîné (Louis Jac-
ques-Chrysoslôme), fab. de machines, 
rue Moufl'etard, 302, le 10 avril à 1 

heure i|2 [N° 8559 du gr.]; 

Du sieur P.OUSSEL (Francoii-Bal-
thazar), horloger, rue du Petit-Bour-
bon, 16, le 8 avril à 3 heures [N» 8605 

du gr.]; 

Du sieur SEVESTRE fils (Antoine), 
fab. de papiers peints, rue de Mon-
treuil, 69, le 10 avril à 3 heures IN» 

8511 du gr.]; 

Pour entendre le rapport des syndics 

sur l'état de. la faillite et délibérer sur la 

formation du concordat, ou, s 'il y a 

lieu, s 'entendre déclarer en état d'union, 

et, dans ce dernier cas, être immédiate-

ment consultés tant sur les faits dt la 

gestion que sur l'utilité du maintien ou 

du remplacement des syndics. 

NOTA . 11 ne sera admis que les crèjtn-
eieri reconnus. 

REMISES A_ HUITAINE. 

Des sieurs OI.LER-CHATARD et PAT 
TE Y, nég.-commissioiiiiaires, rue Ilau 
leville, 61, le 10 avril à 9 heures [V 

8394 du gr.]; 

Du sieur DEL ACHAT (Cyprien-Ma 
rie), crémier, rt e Moiilmsr'uc, 87, le 
10 avril à 1 heure 1)1 [N" 8418 du gr. ' 

Pour reprendre la délibération ouverte 

sur le concordat proposé par le failli 

l'admettre s il y a lieu, ou passer h la 

formation de l runion, et, dans ce cas 

donner leur aeis sur t 'utilité du maintien 

ou du remplacement des syndics. 

PRODUCTION DE TITRES 

Sont invités à produire, dans le délit 

de vingt jours, à dater de ce jour, leurs 

titres de créances, accompagnés d'un 

bordereau sur papier timbré, indicatif 

des sommes à riclam- r, MM. les créan-

ciers 1 
Du sieur BOIGUES (Jean), chau 

dronnier, rue Neuve-des-Malhurins, 
27, entre les mains de M Henrionnel 

rue Cadet, 13, syndic de la faijlite [■< 

8730 du gr.); 

Du sieur ROBERT (Edouard', md 
de vins traileur, à Grenelle, entre les 
mains de M. Pèlerin, rue l.epell, lier, 
18, syndic de la faillite [S» 8119 du 

Jugement du Tribunal de commerce 
de la Seine, du 22 mars 1849, lequel 

ordonne que le jugement du i* dé-
cembre 18 18, déclaratif de la faill ie du 
sieur GOUEL1N (Ilyacinthe-Amand), li-

monadier, faub. Sl-Uenis, 4i, sera rec 
tilié quani au nom du failli; en corsé-
quenc \ q j'it portera à l'avenir le nom 

de. GOI'ELLAIX . véritable orthographe 
du nom de famille du failli, au lieu do 
ce ni dé Gouelm qu'il porte mal à pro-
pos, el dil que tout' s les opération» de 
la faillit,' seront suivies sous le nom 

de Goueliain ;x° 8622 du gr.]; 

ASStïMBi EES Uli 5 AVRIL Ul9-

Ma ; HEURES : Desavigny, commis'-

en laines, synd. - Jupin, layeuer, 

rtdd décomptes. 
DIX HEURES 1|2 : Pellret, fab. de gar-

nitures de cristaux, vérif — Cerlie-
laud, fumiste, clôt. — Porcher et 
Depille, nèh. en vins, id. — Gujel-
berg i t C« et Doux, ml de bois, ia. 
— Masson et sieur, nég. en brode-

ries, conc. ,. 
«5E HEURE 112 : Tremblay, anc li-

monadier, synd. — Lafond, limona-
dier, vérif. — Olivier, épicier, id. -
Grouteau, horloger, clôt. - Favreoi, 

md d'eaux minérales, id. •- n 01 " 

seau, Marchand et C', nég., w- -J" 
Béguin, coiffeur, id. - Blanchard, 

tailleur, rem. à huit. 
DEUX îiEiuiEs : Girouard, tourneui, 

TRoTs' HEURES : Blin, ^taW*«
f

j 
synd. - Dumonl et femme, tenan 

cabinet de lecture, id. - Dfie Boc_ 

quillou, lab. de boutons, 
-Maud'huy, lanneur, id.- Boro ie . 

jardin! r, eHL è. 
bâtimens, conc 

modes, id. 
TROIS HEURES IJ2 

en cuivre, id. 

Lcbeau 
fondeur 

©écè« et inîinn»a* ,<,ni ' 

m 2 avril i8l». - E^'fde'u 
, rue de Tivoli, 21. - ' •

 rau
[,.. 

Du 
ans 
Tou. _ 
Montmartre, 7. — Mlle 
Neuve- St-Auguslin 

2i ans , rue 

- M . rwjj*; 
.v de U ^'\us5

n
r

e
U 'sYiio : 

58. - Mme Jel.liz, 36 ans, rue
 rue 

noré, 252. — M. Martin, n»
 seu

-
Fonluine-St -Georges, 2. — • jille 

rot, 37 ans, rue Papitloo. °' vu,*», 
Burckard, 18 ans, place de » vieil-

13. - M. Caron, 67 ans, rue

Mm(
, cou-

les-l'.luves-Sl-Ilonorti, 5, - • ,|rn« 

ion, 27 ans, rue St-Houor*. f '
w

\
t

<t-
de Marsage, 65 ans, rue oe "^ „

 a
„i, 

du-Louvre, 10. - M. /"IVrne J*"" 
rue du Grand Chanlier, U I-
ve Deblades, 75> ans

J
 ro»W WJ

 s
ie-

13 i1 " 5 ' 
ru e Mme Sauvage, 89 au», 

Clberîn ,11 -M - ,l0SJ coro.»"« 
de la Roquette, 5 ,, - *• 
20 ans, rue des Deux Pon -s, 
Schneider, M ans, " e f

an
',>e<£ 

Chercle-Midi, 18- -JE?* a* - *,' 
ans, rue du Cherche-Mi.l 1, -

 n
 _ J . 

Penol, 61 ans, rue St A .cior, 
Janct, rue S l J a c q il e s , - w - .

 30
. 

cola*, 65 ans, rue del^^__^r 
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